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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

liUKEAL'X INTERNATIONAUX RÉUNIS 
POl'H   LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, 

LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 

Mutation duns le poste de Directeur 

M. le D1" Fritz Ostertag, Directeur, a 
été admis à faire? valoir ses droits à la 
retraite à partir du l'1' mai 1988. par 
décision du Conseil fédéral suisse, datée 
du 11 février 1938. 

M. Bénigne Mentlia, second vice-direc- 
teur, a été nommé Directeur par déci- 
sion du Conseil fédéral suisse, portant 
la même date. 

Une circulaire du 11 février 1938 a 
notifie ce changement aux pays qui font 

partie des Unions internationales pour 
la protection de la propriété industrielle 
et des oeuvres littéraires et artistiques. 

Législation intérieure 
ALLEMAGNE 

I 

AVIS 
concernant 

LA DISPENSE DE LA PREUVE DE L'ENREGIS- 
TREMENT DE LA MARQUE AU PAYS D'ORIGINE 
DANS LES RAPPORTS AVEC LES PAYS-BAS ET 

L'AUSTRALIE 

(Des 3 et 10 février 1938.K1) 

Aux termes du §30, alinéa 3. 2° phrase, 
de la loi sur les marques du 5 mai 1936(2), 

(') Voir Malt fi'ir l'aient-, Muster- und y.ciclwmivsen. 
n- :i. (lu :t1 mars 1938. p. SI. 

(-) Voir Proji. init., lia«, p. 129. 

il est fait connaître, conformément à une 
notification du Gouvernement Néerlan- 
dais  (Australien), ce qui suit : 

Les ressortissants allemands qui dé- 
posent une marque aux Pays-Bas (en 
Australie) ne sont pas tenus de fournir 
la preuve d'avoir demandé et obtenu la 
protection légale de cette marque dans 
l'État où leur établissement est situé. 

Il 
AVIS 

concernant 

LA  PROTECTION  DES INVENTIONS,  DESSINS  ET 
MODÈLES   ET   MARQUES À TROIS EXPOSITIONS 

(Des 6 et 8 avril 1938.)(<) 

La protection des inventions, dessins 
et modèles et marques prévue par la loi 
du  18 mars 1904 (-)  sera applicable en 

(') Communications  officielles 
allemande. 

(-) Voir l'mp.ind., 1904, p. 90. 

de l'Administration 
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ce qui concerne l'exposition de la cons- 
truction des routes, qui aura lieu à Mu- 
nich du 15 au 25 septembre 1938, l'ex- 
position des machines pour l'industrie 
de la céramique, qui aura lieu dans la 
même ville du 15 au 28 septembre 1938. 
et la 20e foire de l'Allemagne orientale, 
qui sera tenue à Königsberg (Pr.) du 21 
au 24 août 1938. 

BELGIQUE 

I 
PUBLICATIONS 

D'APPELLATIONS D'ORIGINE EFFECTUéES CON- 

FORMéMENT  À  L'ARTICLE 1er DE  LA   LOI  DU 
18 AVRIL 1927, RELATIVE à LA PROTECTION- 
DES APPELLATIONS D'ORIGINE DES VINS ET 

EAUX-DE-VIE C) 

CHILI 

Moniteur belge, 4 août 1933 : 
Tome. 

ESPAGNE 

Moniteur belge, 11 novembre  1932 (*) : 
Carinena; 
Jerez (Xérès ou Sherry); 
Malaga; 
Manzanilla-Sanluear  de  Barrameda; 
Priorato; 
Tarragona  (Tarragone); 
Valdepenas; 
Rio ja; 
Panades; 
Alicante: 
Utiel; 
Valencia. 

FRANCE (3) 
a) Moniteur belge, 5 juillet 1931 : 

Arbois (Vin d'). 
b) Moniteur belge, 6 juillet  1934 : 

Tavel. 
c) Moniteur belge, 11 octobre 1934 : 

Chambertin. 
d) Moniteur belge, 15 février 1935 : 

Saint-Julien; 
Rions. 

e) Moniteur belge, 14 avril 1935 : 
Côte Rôtie; 
Saint-Joseph; 
Cornas; 
Mercurey-Saint-Joseph; 
St-Peray. 

(') L'Administration belge a bien voulu nous com- 
muniquer l'état complet des publications d'appella- 
tions d'origine des vins et eaux-de-vie faites jusqu'à 
ce jour dans le Moniteur belge. Ayant constaté que 
notre documentation n'est pas complète (v. Prop, 
ind., 1937, p. 3, col. 2, note [4], et 105 ; 1938, p. 3). nous 
nous empressons de combler ici les lacunes qu'elle 
présente. 

(') Les publications d'appellations d'origine espa- 
gnoles faites au Moniteur belge des 27 août 1927 (v. 
Prop, ind., 1928, p. 25) et 19-20 août 1929 {ibid., 1929, 
p. 194) sont rapportées. 

(3) Quant aux autres notifications françaises, voir 
Prop, ind., 1927, p. 210 ; 1935, p. 150. 

f) Moniteur belge, 19 février 1937 : 
L'appellation d'origine «Champagne», 

qui a été dûment notifiée au Gouverne- 
ment belge par le Gouvernement fran- 
çais, sur la base de la loi belge du 18 
avril 1927 ('), et qui a fait l'objet d'une 
publication au Moniteur belge, jouit en 
Belgique de la protection légale. 

Des cas de contrefaçon frauduleuse 
de l'appellation ayant été signalés par 
le Gouvernement de la République au 
Ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce extérieur, celui-ci croit utile 
d'appeler l'attention des intéressés sur 
les termes de la loi française du 22 juil- 
let 1927, qui détermine la portée de 
l'appellation d'origine «Champagne» {-): 
cette appellation ne peut, suivant la loi, 
être appliquée qu'aux vins rendus mous- 
seux par fermentation en bouteilles, qui 
sont récoltés et entièrement manipulés 
dans les limites de la Champagne viti- 
cole et qui proviennent d'une aire de 
production et de cépages répondant aux 
conditions fixées par la susdite loi du 
22 juillet 1927. 

Les dénominations dans la composi- 
tion desquelles entre le mot « Cham- 
pagne » sont réservées aux vins déter- 
minés. 

Le Gouvernement belge, dans une note 
adressée au Gouvernement de la Répu- 
blique, a pris acte des prescriptions de 
la loi française à cet égard. 

Une circulaire de l'Administration de 
l'hygiène en date du 22 avril 1936 a, 
d'autre part, appelé l'attention du Ser- 
vice belge d'inspection des denrées ali- 
mentaires sur ces précisions. La circu- 
laire constate que les inscriptions et 
signes propres à faire considérer comme 
«Champagne» un vin mousseux qui ne 
répond pas aux conditions rappelées ci- 
dessus sont prohibés par l'article 6, 
alinéa 2, de l'arrêté royal n" 58, du 
20 décembre 1934 (3). 
g) Moniteur belge, 16 mars 1938 : 

Vins 
Musigny; 
Morey St-Denis; 
Clos de la Roche; 
Clos St-Denis; 
Bonnes Mares; 
Pinot Chardonnay; 
Chenas; 
Chiroubles; 
Romanée; 
La Tâche; 
Côtes de Bordeaux; 
Côtes de Bordeaux St-Macaire; 
Maury; 

(») Voir Prop, ind., 1927, p. 209. 
(=) Ibid., p. 116. 
(-1) Ibid., 1935, p. 46. 

Côtes d'Agly; 
Côtes du Haut Rousillon; 
Rivesaltes; 
Quincy; 
Muscadet des Coteaux de la Loire; 
Jasnières ; 
Cassis: 
Château-Chalon; 
L'Étoile; 
Côte du Jura; 
Château Grillet. 

Il 

AVIS 
concernant 

LA PROTECTION DE L'APPELLATION D'ORIGINE 

« ROQUEFORT » 

{Moniteur belge, 26 juin 1936-X1; 

A la demande du Gouvernement fran- 
çais, l'attention des intéressés est appe- 
lée sur les articles 1er à 4 de la loi fran- 
çaise du 26 juillet 1925 qui protège 
l'appellation d'origine du fromage « Ro- 
quefort » (2). 

FRANCE 

I 

LOI 
COMPLÉTANT   LES   DISPOSITIONS   DU   DÉCRET- 

LOI   DU 30 JUILLET  1935 SUR LES APPELLA- 

TIONS D'ORIGINE CONTRÔLÉES (3) 

(Du 13 janvier 1938.) 

Article unique. — Toutes les fois où 
un décret, pris en application de l'ar- 
ticle 21 du décret-loi du 30 juillet 1935, 
aura attribué un titre de mouvement de 
couleur spéciale à une appellation d'ori- 
gine déterminée, le Ministre de l'Agri- 
culture pourra décider, par voie de dé- 
cret, qu'aucun vin portant le nom de 
cette appellation ne pourra circuler sans 
être accompagné du même titre de mou- 
vement et sans remplir les conditions 
que sa délivrance impose. 

Cette décision ne pourra être prise que 
sur la proposition du Comité national 
des appellations d'origine contrôlées, et 
après avis favorable des associations 
viticoles participant à la défense des 
appellations en cause les plus représen- 
tatives de leur production et existant à 
une date antérieure au 1er janvier 1935. 

(') Communication officielle de l'Administration 
belge. 

(*) Voir Prop, ind., 1926. p. 163. 
(3) Voir Journal officiel de la République française, 

numéro du 29 janvier 1938, p. 1242. 
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II 

ARRÊTÉS 
ACCORDANT LA   PROTECTION TEMPORAIRE AUX 

PRODUITS    EXHIBÉS   À   QUATRE   EXPOSITIONS 

(Des   19 mars et  6 et  11 avril  I938.)(l) 

L'exposition artisanale organisée par 
le Comité d'Arras de la Confédération 
générale de l'artisanat français, qui doit 
avoir lieu à Arias du 9 au 24 avril 1938. 
la foire-exposition industrielle, commer- 
ciale, agricole et artisanale, nationale et 
internationale, qui doit avoir lieu à Char- 
leville du 11 au lô juin 1938, et l'expo- 
sition des petits inventeurs et artisans 
de la région du Xord, qui doit avoir lieu 
à Lille du 12 au 2(5 juin 1938. ont été 
autorisées à bénéficier des dispositions 
de la loi du 13 avril 1908 (;) relative à 
la protection de la propriété industrielle 
dans les expositions. 

Le 10e Concours national du meilleur 
artisan de France, qui devait avoir lieu 
à Paris, au «Centre des classes moyen- 
nes». 19. Boulevard Sébastopol. du 4 
mars au 4 avril 1938 (*), n'a pas pu se 
tenir à l'époque fixée. Il aura lieu du 
lô avril au lô mai 1938 (arrêté du 14 
avril). 

Les certificats de garantie seront res- 
pectivement délivrés par les Préfets du 
Pas-de-Calais, des Ardennes et du Xord. 
et par le Directeur de la propriété indus- 
trielle, dans les conditions prévues par 
les décrets des 17 juillet et 30 décembre 
1908 (4).   

ITALIE 

LOI 
concernant 

L'EXPOSITION UNIVERSELLE ET INTERNATIO- 
NALE DE ROME 

(N°2174, du 20 décembre 193C>( •"') 

Extrait 
ARTICLE PREMIER. — Sera tenue à Rome. 

en 1941, une exposition universelle et 
internationale, qui réunira tout ce qui a 
été fait par les divers pays dans le do- 
maine spirituel et matériel. 

ART. 5. — Les inventions industrielles 
et les dessins ou modèles de fabrique 
concernant les objets qui figureront à 
l'exposition jouiront de la protection 
temporaire prévue par la loi n° 423. du 
1« juillet 1905 C). 

(') Communications officielles de l'Administration 
française. 

(?) Voir Prop, ind., 1908, p. 49. 
(3) Voir arrêté du 14 janvier 1938 dans Prop, ind., 

1938, p. 24. 
(«) Voir Prop. iml.. 1909, p. 10fi. 
(5) Voir Studi di dirillo induslriale, n" 3 et 4 de 

1937, p. 208. 
(c) Voir Prop, ind., 1903. p. 193. 

AKT. b. — Un organisme autonome 
dénommé «Ente autonomo Esposizione 
Universale di Roma» est constitué à 
Rome pour l'organisation et le fonction- 
nement de l'exposition. 

Cet organisme est placé sous la dépen- 
dance directe du Chef du Gouvernement. 

NORVEGE 

LOI 
PORTANT   MODIFICATION   DE   LA   LOI  SUR  LES 

MARQUES, ETC. 

(Du 1er février 1936.) 

Rectification 
L'Administration norvégienne a bien 

voulu nous faire connaître que la tra- 
duction de ladite loi. que nous avons 
publiée en 193(5 (p. 202). d'après une 
version anglaise officieuse, doit être rec- 
tifiée sur les points suivants : 

ART. 2. al. 2 : Remplacer «altérations» 
par «additions ou modifications»; 

lettre c): lire «drapeaux ou autres 
emblèmes»: ajouter in fine, après «em- 
lilèmes». les mots «ou signes»: 

lettre d): remplacer, au début, «sans 
y avoir droit» par «sans autorisation»; 
remplacer, in fine, «ou d'une personne 
récemment décédée» par <à moins qu'il 
ne s'agisse d'une personne décédée de- 
puis longtemps». 

ART. 3, al. 1 : Remplacer, dans la 
dixième ligne, «utilisée par un tiers» par 
«la marque spéciale d'une autre maison». 

Al. 2 : Remplacer, dans la deuxième 
phrase, «Les dispositions ci-dessus ne 
sont pas applicables» par «Il pourra être 
dérogé aux dispositions ci-dessus»; lire, 
dans la même phrase, «consentement et 
si». 

AKT. 9 : Insérer, après «articles 1, 2 
et 3», les mots «lre et 4' phrase». 

ART. 10, al. 1 : Remplacer les deux 
premières lignes par les suivantes : «Le 
propriétaire d'une marque enregistrée 
peut être dépossédé de son droit à la 
marque, par décision judiciaire». 

Al. 2 : Remplacer «La demande en 
radiation doit être formulée» par «L'ac- 
tion en dé possession doit être intentée». 

Al. 3 : Remplacer «Après l'annulation 
de l'enregistrement» par «Après la dé- 
cision judiciaire prononçant la dépos- 
session». 

ART'. 11 : Ajouter, in fine, «Le dépo- 
sant ne sera pas tenu de fournir un cli- 
ché et une empreinte si la marque con- 

siste uniquement en des lettres, chiffres 
ou mots, à moins qu'il ne tienne à ce que 
la marque soit enregistrée sous une forme 
spéciale d'exécution ». 

ART. 12, al. 1 : Ajouter, in fine, «La 
demande ne pourra être déposée que par 
le propriétaire de la marque inscrit au 
registre. Elle ne sera pas reçue avant le 
début de la dernière année de la période 
de protection en cours». 

Al. 4: Ajouter, après «enregistrement». 
«ou le renouvellement». 

Al. ö : Cet alinéa fait partie par erreur 
de l'article 12. 11 constitue, en fait, l'ar- 
ticle 28 de la loi. Il y a lieu de rempla- 
cer, dans la deuxième phrase, la prépo- 
sition «;V qui suit les mots «les noti- 
fierai par «au chef de». 

ART. 30. al. 1 : Ajouter, après «pro- 
tection», «accordée en vertu de la pré- 
sente loi». 

Al. 3. ii° 2 : Remplacer le texte actuel 
par le texte suivant : 

« Sous condition de réciprocité en fa- 
veur des marques norvégiennes, il pourra 
être stipulé ce qui suit : 

a) Toute marque régulièrement dépo- 
sée dans l'Etat étranger sera admise et 
protégée telle quelle dans le Royaume. 
sous réserve des conditions qui seront 
prescrites en détail. S'il s'agit d'une mar- 
que dont l'enregistrement en Norvège, 
n'est possible qu'aux termes de la pré- 
sente disposition, la protection n'excé- 
dera, ni quant à l'étendue, ni quant à 
la durée, celle accordée dans l'État 
étranger. 

b) Toute personne qui aurait réguliè- 
rement déposé une marque dans l'un des 
Etats étrangers visés ci-dessus jouira, 
pour en effectuer le dépôt dans le 
Royaume, d'un droit de priorité pen- 
dant un délai déterminé, compté à par- 
tir de la première demande déposée dans 
l'un des États signataires de la Conven- 
tion, sans que ce dépôt puisse, être inva- 
lidé par des faits accomplis dans l'in- 
tervalle. » 

TERRITOIRE DE TANGANYIKA 

ORDONNANCE 
CONCERNANT  LES MARQUES»,1) 

(Des 1er avril  1922/9 novembre 1934.)(2) 

1 à 3. — (Titre, définitions, no- 
mination du Registrar.) 

(>) Nous résumons les dispositions dont la publi- 
cation in extenso n'est pas nécessaire. 

(2) Voir Prop, ind., 1938, p. 24, col. 2, note (4). La 
présente ordonnance a été amendée d'abord par l'or- 
donnance du 15 mai 1931 et ensuite par celle du 
9 novembre 1934. 
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4. — Le registre tenu pour les fins de 
la présente ordonnance sera dénommé 
Registre des marques. Il y sera inscrit, 
en sus des marques enregistrées et du 
nom et de l'adresse des propriétaires, 
toutes les modifications du droit et les 
autres indications qui seraient prescrites. 

5. —• (1) à (3) Le registre sera divisé 
en deux parties : A et B. 

6. — Aucune annotation relative à 
un trust ne sera ni acceptée par le Re- 
gistrar, ni inscrite au registre. 

7. — Le registre pourra être consulté 
par le public aux heures opportunes et 
dans les conditions qui seraient fixées. 
Des copies et extraits seront délivrés 
sur requête, sous le sceau du Registrar, 
contre  payement de la taxe  prescrite. 

8. — Les marques seront enregistrées 
par classes. 

9. — Pour être enregistrée dans la 
partie A, une marque doit contenir au 
moins l'un des éléments suivants : 
1° le nom d'une personne physique ou 

morale revêtant une forme particu- 
lière; 

2° la signature du déposant ou de l'un 
de ses prédécesseurs; 

3° un ou plusieurs mots inventés; 
4° un ou plusieurs mots ne se rappor- 

tant pas directement au caractère ou 
à la qualité des produits et ne cons- 
tituant pas, suivant leur acception 
ordinaire, un nom géographique ou 
un surnom; 

5° toute autre marque distinctive. Tou- 
tefois, un nom, une signature ou des 
mots autres que ceux visés sous 1 
à 4 ne pourront être enregistrés aux 
termes  du  présent  paragraphe  que 
s'il est prouvé qu'ils sont distinctifs. 

Pour les effets de la présente section, 
«distinctif» signifie propre à distinguer 
les produits du propriétaire de la mar- 
que de ceux d'autrui. 

Pour trancher la question de savoir 
si une marque effectivement utilisée pos- 
sède cette qualité, la Cour pourra pren- 
dre en considération l'étendue dans la- 
quelle la marque, en fait, est devenue 
distincte, grâce à cet emploi, par rap- 
port aux produits qu'elle couvre. 

Toutefois, toute marque figurant dans 
la partie A du registre britannique aux 
termes des lois sur les marques de 
1905/1919 sera considérée comme étant 
distinctive pour les effets de la présente 
ordonnance. 

10. — Les marques peuvent être li- 
mitées, en tout ou en partie, à une ou 
à   plusieurs   couleurs   déterminées.   La 

Cour appelée à prononcer au sujet du 
caractère distinctif de la marque tien- 
dra compte, s'il y a lieu, de cette cir- 
constance. 

Une marque enregistrée sans limita- 
tions quant aux couleurs sera considérée 
comme étant enregistrée pour toutes les 
couleurs. 

11. — (1) Nulle marque ne peut être 
enregistrée si elle contient un élément 
qui ne serait pas admis à la protection 
devant un tribunal, parce qu'il peut in- 
duire en erreur ou par d'autres motifs, 
ou qui serait contraire aux lois ou aux 
bonnes mœurs. 

(2) et (3) Les marques couvrant les 
produits figurant dans l'annexe ci- 
après 0) ne seront, enregistrées que si 
elles figurent dans le registre britan- 
nique pour lesdits produits. 

(4) Rien dans la présente section n'af- 
fectera la validité d'une marque enre- 
gistrée pour les produits précités avant 
l'entrée en vigueur de la présente or- 
donnance (2) ou la modification de l'an- 
nexe ci-après. 

12. — (1) Tout propriétaire qui désire 
faire enregistrer sa marque dans la par- 
tie A du registre devra déposer une de- 
mande écrite auprès du Registrar, dans 
la forme prescrite. 

(2) Sous réserve des dispositions de 
la présente ordonnance, le Registrar 
pourra rejeter la demande ou l'accepter 
avec les limitations, conditions, modifi- 
cations,  etc.  qu'il  jugerait opportunes. 

(3) Les motifs du refus ou de l'accep- 
tation conditionnelle seront exposés par 
écrit par le Registrar, si le déposant le 
désire. La décision pourra être frappée 
d'appel devant la Cour. 

(4) L'appel sera formé de la manière 
prescrite. La Cour entendra, si elle en 
est requise, le déposant et le Registrar 
et décidera si et dans quelles conditions, 
etc. la demande doit être acceptée. 

(5) et (6) ... (Détails de procédure.) 
13. — (1) Toute marque utilisée de- 

puis deux ans au moins sur le Territoire 
de Tanganyika ou figurant dans la par- 
tie B du registre britannique pourra être 
enregistrée sur le Territoire dans la 
partie B du registre, pour les produits 
qu'elle couvre, sur requête du proprié- 
taire formée de la manière prescrite. 

0) L'annexe, que nous ne reproduisons pas, con- 
tient la liste des produits suivants : fils de coton et 
coton à coudre ; tissus en coton de tous genres ; au- 
tres produits du coton : tissus en métaux ouvrés, nii- 
ouvrés ou bruts et produits composés en tout ou en 
partie de métal. (Cette liste peut être modifiée ou 
supprimée en tout temps par le Gouverneur en Con- 
seil.) 

(*) Ordonnance du 15 mai 1931, qui a ajouté à 
l'ordonnance principale les alinéas (2) à (4) de la 
section 11 et l'annexe. 

(2) Le Registrar rejettera la demande 
ou l'acceptera avec les limitations, con- 
ditions, modifications, etc. qu'il jugerait 
opportunes. 

(3) Toute demande de la nature pré- 
citée sera accompagnée d'une déclara- 
tion assermentée attestant la date à la- 
quelle l'emploi de la marque a com- 
mencé. Cette date sera inscrite au re- 
gistre. 

(4) Le refus ou l'acceptation condi- 
tionnelle seront passibles d'appel devant 
la Cour. Si le motif est l'insuffisance 
des preuves de l'emploi, une demande 
tendant à obtenir l'enregistrement de la 
marque dans la partie A du registre ne 
subira de ce chef aucun préjudice. 

(5) Une marque peut être enregistrée 
dans la partie B, bien qu'elle figure en 
tout ou en partie dans la partie A du 
registre, au nom du même propriétaire. 

(6) Les dispositions des sections 18 
(9), 19, 28, 29, 31, 35 et 62 de la pré- 
sente ordonnance ne seront pas appli- 
cables aux marques visées par la pré- 
sente section. 

14. — Si une demande n'est pas re- 
cevable pour la partie A, le Registrar 
pourra, la traiter, si le déposant y con- 
sent, comme une demande tendant à ob- 
tenir l'enregistrement dans la partie B 
du registre. 

15. — (1) Si une marque verbale en- 
registrée aux termes de la présente or- 
donnance constitue le seul nom possible 
d'un produit ou d'une substance fabri- 
qués d'après un brevet valable à la date 
de l'entrée en vigueur de la présente or- 
donnance ou délivré après cette date, le 
droit à l'emploi exclusif de la marque, 
aux termes du droit commun ou en 
vertu de l'enregistrement, tomberont en 
déchéance, en dépit des dispositions de 
la section 44 de la présente ordonnance, 
lors de l'expiration du brevet. Après 
cette date, ledit mot ne pourra plus être 
considéré comme constituant une mar- 
que distinctive et toute marque le com- 
prenant pourra être radiée du registre 
sur requête d'une personne lésée. 

(2) Aucun mot qui constitue la seule 
dénomination possible d'un élément ou 
d'un composé chimique isolé, opposé à 
une mixture, ne pourra être enregistré 
à titre de marque et toute personne lésée 
pourra en obtenir la radiation du regis- 
tre, en dépit des dispositions de la sec- 
tion 44 de la présente ordonnance. 

Toutefois, les dispositions ci-dessus ne 
seront pas applicables par rapport à un 
mot exclusivement utilisé pour désigner 
le signe (brand) ou la fabrication (make) 
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de l'élément ou du composé tel qu'il est 
fabriqué par le propriétaire, opposé à 
ceux fabriqués par autrui et accompa- 
gné d'un nom ou d'une désignation ap- 
propriés et dont l'emploi est libre à 
chacun. 

(3) ... (Détails d'ordre administratif.) 

16. — Le déposant, non domicilié sur 
le Territoire de Tanganyika doit fournir 
une adresse de service dans le pays. 

17. — Toute demande sera publiée le 
plus tôt possible dans la Gazette, avec 
les conditions, etc. qui accompagnent 
l'acceptation. 

Les demandes visées par la sous-sec- 
tion (5) de la section 9 pourront être 
publiées avant l'acceptation. 

18. — (1) à (9) Toute personne peut 
former opposition à l'enregistrement 
d'une marque dans le délai prescrit à 
compter de la publication de la demande. 
L'acte d'opposition sera adressé par 
écrit au Registrar, Les motifs y seront 
exposés. Le Registrar en adressera co- 
pie au déposant. A défaut de réplique 
par celui-ci dans le délai prescrit, la de- 
mande sera considérée comme abandon- 
née. Copie de la réplique sera remise à 
l'opposant, après quoi le Registrar en- 
tendra les parties, si elles le désirent, et 
décidera si et dans quelles conditions, 
etc. l'enregistrement doit être accordé. 
Cette décision est passible d'appel à la 
Cour. Celle-ci entendra les parties et le 
Registrar, s'ils le désirent, et tranchera 
l'affaire. Si l'opposant ou l'appelant 
n'est ni domicilié ni établi dans le pays, 
une garantie pourra être exigée. 

19. — Le Registrar ou la Cour pour- 
ront exiger, avant d'accorder l'enregis- 
trement ou de permettre que la marque 
demeure au registre, que le propriétaire 
renonce à l'emploi exclusif de foutes par- 
ties non enregistrées séparément, conte- 
nant des éléments d'un emploi commun 
ou dépourvus de caractère distinct if. 

20 et 21. — Les marques seront enre- 
gistrées avec effet rétroactif à dater de 
la demande. Un certificat, signé par le 
Registrar et revêtu de son sceau, sera 
délivré au déposant. 

22. — Si la marque n'est pas enregis- 
trée dans les douze mois qui suivent la 
demande, pour des motifs imputables au 
déposant, le Registrar traitera la de- 
mande comme si elle avait été aban- 
donnée, si le déposant ne répare pas 
ses omissions dans le délai imparti par 
le Registrar. 

23. — Sauf par ordre de la Cour, au- 
cune marque  ne sera  enregistrée pour 

les mêmes produits que ceux couverts 
par une marque identique ou similaire 
figurant au registre au nom d'un autre 
propriétaire. 

24. — Si plusieurs personnes reven- 
diquent, pour les mômes produits, la 
propriété d'une marque identique ou si- 
milaire, le Registrar pourra exiger que 
les droits de ces personnes soient d'abord 
établis par la ("our. ou par un accord 
de nature à le satisfaire ou approuvé 
par la Cour. 

25. — Lorsqu'il y a emploi simultané 
de bonne foi, ou dans telles autres cir- 
constances spéciales qui l'imposent, la 
Cour ou le Registrar pourront permettre 
l'enregistrement d'une marque identique 
ou similaire, couvrant des produits iden- 
tiques ou similaires, en faveur de plus 
d'une personne, mais sous réserve des 
conditions, limitations, etc. qu'ils juge- 
raient opportunes. 

26. — La cession n'est admise qu'avec 
l'achalandage de l'entreprise. 

27. — Si une personne cesse d'exercer 
son activité industrielle et commerciale 
et que son achalandage passe à plusieurs 
personnes, le Registrar pourra permettre 
que ces personnes possèdent simultané- 
ment les marques en cause, sous réserve 
des conditions, limitations, etc. qu'il ju- 
gerait opportunes. Toute décision rendue 
par le Registrar aux termes de la pré- 
sente section sera passible d'appel de- 
vant la Cour. Les dispositions ci-après, 
relatives aux marques associées, demeu- 
rent réservées. 

28. — S'il est demandé l'enregistre- 
ment d'une marque identique à une au- 
tre, figurant déjà au registre au nom du 
même déposant, pour les mêmes pro- 
duits ou pour des produits similaires, ou 
leur ressemblant d'assez près pour pou- 
voir donner lieu à une erreur ou à une 
confusion au cas où elle serait utilisée 
par une personne autre que le déposant, 
le tribunal pourra exiger la condition 
que ces marques soient enregistrées à 
titre de marques associées. 

29. — Si le propriétaire d'une mar- 
que prétend avoir droit à l'emploi ex- 
clusif d'une ou de plusieurs parties de 
celle-ci, prises séparément, il pourra de- 
mander l'enregistrement de ces parties 
à titre de marques séparées. Chacune 
d'entre ces dernières devra remplir les 
conditions d'une marque indépendante, 
sauf qu'elles seront enregistrées, ainsi 
que la marque dont elles font partie, 
à titre de marques associées et que l'em- 
ploi de la marque complète sera assi- 

milé, pour les effets de la présente or- 
donnance, à l'emploi des marques sépa- 
rées. 

30. — Si une personne possède plu- 
sieurs marques couvrant des produits du 
même genre et se ressemblant, mais dif- 
férant quant à la désignation des pro- 
duits, des prix, de la qualité, de l'ori- 
gine, quant à la couleur ou à d'autres 
éléments qui n'affectent pas l'identité 
de la marque, elle pourra demander l'en- 
registrement à titre de série. Toutes les 
marques faisant partie d'une série se- 
ront enregistrées à titre de marques 
associées. 

31. — Les marques associées ne peu- 
vent, pas être cédées séparément. Pour 
tous les autres effets, elles seront con- 
sidérées comme des marques indépen- 
dantes. 

32 et 33. — L'enregistrement durera 
quatorze ans. 11 pourra être renouvelé 
pour des périodes d'égale durée, sur de- 
mande formée sous la forme et dans le 
délai prescrits. 

34. — Le Registrar notifiera au pro- 
priétaire, dans le délai prescrit, que 
l'enregistrement va expirer à telle date 
et qu'il peut être renouvelé dans tel 
délai et contre payement de telle taxe. 
A défaut de réponse, il radiera la mar- 
que, sous réserve de restauration, s'il y 
a lieu. 

35. — Une marque radiée du registre 
pour cause de non renouvellement ne 
pourra pas être enregistrée au nom d'un 
tiers dans l'année qui suit la radiation, 
à moins qu'elle n'ait pas été employée 
de bonne foi au cours des deux années 
qui ont précédé la radiation. 

36. — Le Registrar pourra, sur de- 
mande : 
lu corriger une erreur quant au nom ou 

à l'adresse du propriétaire; 
2" changer ces nom et adresse; 
3° radier la marque; 
4° modifier la liste des produits; 
5° inscrire une renonciation ou une an- 

notation  n'étendant  pas   les   droits 
existants. 

Toute décision du Registrar sera pas- 
sible d'appel à la Cour. 

37. — (1) et (2) Le cessionuaire devra 
demander l'enregistrement de son titre 
et le Registrar fera droit à la demande 
si le droit est prouvé à sa satisfaction. 
Toute décision du Registrar sera pas- 
sible d'appel à la Cour. 

38. — (1) Le propriétaire d'une mar- 
que  enregistrée pourra  demander l'au- 
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torisation de modifier la marque d'une 
manière n'affectant pas son identité. Le 
Registrar pourra refuser cette autorisa- 
tion ou l'accorder sous réserve de con- 
ditions, limitations, etc. Les refus et les 
acceptations conditionnelles seront pas- 
sibles d'appel à la Cour. 

(2) Si le Registrar fait droit à la de- 
mande, la marque sera publiée telle 
qu'elle vient d'être modifiée. 

39. — ... (Rectifications du registre.) 

40. Sur demande adressée à la 
Cour par une personne lésée, une mar- 
que pourra être radiée du registre pour 
n'importe quel produit par le motif qu'il 
n'y a pas eu intention de l'utiliser de 
bonne foi pour ces produits ou qu'en 
fait la marque n'a pas été utilisée de 
bonne foi pour ces produits durant les 
cinq années qui ont précédé la demande 
d'enregistrement. Est excepté le cas où 
il est prouvé que le défaut d'usage est 
dû aux circonstances spéciales du mar- 
ché et non pas à l'intention de ne pas 
utiliser ou d'abandonner la marque par 
rapport auxdits produits. 

41. — Sous réserve des dispositions 
de la présente ordonnance : 
a) le propriétaire d'une marque enre- 

gistrée peut céder ces droits; 
b) une action en équité peut être inten- 

tée contre une marque comme contre 
n'importe quelle autre propriété per- 
sonnelle. 

42. — (1) L'enregistrement d'une per- 
sonne dans la partie A du registre, à 
titre de propriétaire d'une marque, lui 
conférera le droit exclusif d'utiliser celle- 
ci pour les produits pour lesquels elle 
est enregistrée, sous réserve de la sec- 
tion 44 et des conditions et limitations 
inscrites au registre. 

(2) L'enregistrement dans la partie B 
constituera une preuve prima facie que 
la personne enregistrée a le droit d'uti- 
liser la marque. Toutefois, cette per- 
sonne n'aura pas gain de cause dans 
une action en contrefaçon, si le défen- 
deur prouve à la satisfaction de la Cour 
(pie l'emploi qui lui est imputé ne vise 
aucun but de tromperie et qu'il ne tend 
pas à faire croire que ces produits pro- 
viennent du propriétaire de la marque. 

(3) Si deux ou plusieurs personnes 
sont enregistrées à titre de propriétaires 
de la même marque ou d'une marque 
similaire, pour les mêmes produits, au- 
cun droit exclusif d'emploi n'appartien- 
dra à l'une d'entre elles à l'exclusion 
des autres (à moins que la Cour ne soit 
intervenue pour  définir les droits  res- 

pectifs de ces personnes;. Quant au reste, 
ces personnes jouiront des mêmes droits 
que si le propriétaire enregistré de la 
marque était un seul. 

43. — Dans toute procédure légale, le 
fait qu'une personne figure au registre 
à titre de propriétaire d'une marque 
constituera une preuve prima facie de 
la validité de l'enregistrement, des ces- 
sions, etc. 

44. — Sept ans après l'enregistrement, 
toute marque figurant dans la partie A 
du registre sera considérée comme va- 
lable à tous égards, à moins que l'enre- 
gistrement n'ait été obtenu par la fraude 
ou que la marque contrevienne aux dis- 
positions de la section 11. 

Toutefois nul ne pourra, que la mar- 
que soit enregistrée en son nom dans la 
partie A ou dans la partie B, s'opposer 
ni à l'emploi par des tiers qui l'ont tou- 
jours utilisée à compter d'une date an- 
térieure à l'emploi ou à l'enregistrement 
par le propriétaire, ni à l'inscription de 
ces personnes au registre aux termes de 
la section 25. 

45. — Aucune action tendant à éviter 
des dommages ou à obtenir une répara- 
tion ne pourra être intentée si la mar- 
que contrefaite n'est pas enregistrée. 

46. — ... (Détails de procédure.) 

47. — L'enregistrement n'empêchera 
nulle personne d'utiliser de bonne foi 
son nom ou le nom du lieu du siège de 
son établissement ou des mentions décri- 
vant la nature ou la qualité de ses pro- 
duits. 

48 à 61. — ... (Détails de procédure.) 
62. — Si une association ou une per- 

sonne entreprend de certifier l'origine, 
le mode de fabrication, la qualité, la 
bonté ou d'autres caractéristiques d'un 
produit par une marque apposée sur 
celui-ci, le Gouverneur pourra leur per- 
mettre d'enregistrer la marque pour ces 
produits, s'il est convaincu (pie le re- 
quérant est compétent et (pie l'autorisa- 
tion répond à l'intérêt public, en dépit 
du fait que l'association ou la personne 
en cause n'exercent pas une industrie 
ou un commerce. Les marques de cette 
nature ne pourront être cédées qu'avec 
l'assentiment du Gouverneur. 

63. — (1) et (2) ... (Peines.; 

64. — L'emploi sans autorisation des 
armoiries royales ou d'une imitation de 
ces insignes est interdit. Toutefois, si le 
propriétaire d'une marque a acquis le 
droit de les utiliser, il pourra continuer 
à le faire. 

65. — (1; à (4) ... (Droit de priorité; 
délai de six mois.) 

(5) Afin d'exécuter les dispositions du 
Traité de Versailles, le Gouverneur 
pourra ordonner, sur requête du pro- 
priétaire, qu'une marque valable sur le 
Territoire de Tanganyika au moment de 
sa séparation de l'Allemagne soit ins- 
crite au registre et qu'elle y demeure 
aussi longtemps qiy? sa validité dure en 
Allemagne. 

(6) La demande sera formet; connue 
une demande ordinaire. Il sera fourni 
les preuves que le Gouverneur exigerait. 

66. — Si le dernier jour d'un délai 
est férié, l'acte pourra être accompli le 
premier jour ouvrable qui suit. 

ANNEXE 

Taxes Ç) 
1. Pour une demande d'enre- 

gistrement d'une marque iso- 
lée, pour une classe .    .    . 

2. id. pour une série de marques 
3. id. aux termes de la sect. 62: 

a) pour une classe     .    .    . 
b) pour plusieurs classes, par 

classe     
(400 shs. au maximum) 

4. Pour une demande tendant 
à obtenir la communication 
des motifs du Registrar . 

5. Pour une opposition, par 
l'opposant  

6. Pour la réplique à l'oppo- 
sant        

7. Pour une audience, par l'op- 
posant et par le déposant ou, 
aux termes de la section 56, 
par le déposant et par le 
propriétaire  

8. Pour l'enregistrement d'une 
marque isolée, pour une 
classe     

9. Pour l'enregistrement d'une 
série de marques : 
a) pour la première marque 

de la série  
b) pour les autres .... 

10. Pour   l'enregistrement  pour 
plusieurs classes  (sect. G2j, 
par classe  
(800 shs. au maximum) 

11. Pour l'enregistrement d'une 
cession : 
a) dans les six mois .    .    . 
b) plus tard   

Shs. Cts. 

20 — 

20 — 

20 —• 

20 -- 

20 - 

40 — 

20 — 

40 

40 

40 
5 

40 — 

40 — 
200 — 

(*) Nous   nous  bornons  à   reproduire les laxes les 
plus importantes. 
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12. Pour le renouvellement : Shs. Cts. 
a) marques isolées ....    40 — 
b) séries de marques : 

1. pour la   lre marque    .    40 — 
2. pour les autres ...      2 50 

14. Pour le renouvellement pour 
plusieurs classes (sect. 62), 
par classe 40 — 
(800 shs. au maximumi. 

Conventions particulières 

ALLEMAGNE—YOUGOSLAVIE 

CONVENTION 
CONCERNANT  LA  NAVIGATION AÉRIENNE 

(Du 3 septembre 1030.) <\> 

Dispositions concernant la propriété 
industrielle 

ART. 19. — Tout aéronef arrivant dans 
Tun des Etats contractants, survolant 
son territoire ou effectuant les atterris- 
sages nécessaires pourra être soustrait 
à la saisie pour contrefaçon d'un brevet. 
d'un dessin ou modèle industriel ou 
d'une marque moyennant le dépôt d'un 
cautionnement, dont le montant sera 
fixé le plus tôt possible — à défaut de 
règlement à l'amiable — par l'autorité 
compétente du lieu où la saisie doit être 
effectuée. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

A PROPOS 
DE LA 

FORCLUSION DU DROIT DE PRIORITÉ 
Postulats de réforme de l'article 4 

de la Convention d'Union 

(Deuxième et dernier article/C) 

Les termes « régulièrement fait le dépôt > suf- 
fisent-ils pour satisfaire à tous les besoins ?(:i) 

Xous nous sommes posés cette ques- 
tion parce (pie l'analyse de la lettre C 
de l'article 4 est parfois influencée par 
des observations relatives à la lettre A 

(') Voir Gewerblicher Rechtsschutz mut Urheberrecht. 
numéro de février 1938, p. 38. I.a convention, publiée 
dans le Reichsgesetzblatt de 1038, II, p. 7, est entrée 
en vigueur le 7 février 1938. 

(=) Voir Prop. ind.. 19.18, p. 16. 
(3) Voir aussi, dans Mitteilungen der deutschen Pa- 

tentanwälte n° 12. de décembre 1937. p. 3C3, une élude 
de M. W. Wirth, intitulée « Yorschriftsmâssige Hinter- 
legung nach Art. 4 des Unions ver träges t. 

du même article, aux termes de laquelle 
la jouissance du droit de priorité est 
subordonnée à la condition que l'inté- 
ressé ait «régulièrement fait le dépôt», 
dans l'un des pays de l'Union, d'une 
demande de brevet, d'un modèle d'uti- 
lité, d'un dessin ou modèle industriel ou 
d'une marque de fabrique ou de com- 
merce. 

Or. nous avons été amenés à conclure 
tpie les termes « régulièrement fait le 
dépôt » ne suffisent pas pour satisfaire 
à tous les besoins, parce qu'ils ne ga- 
rantissent pas une pratique uniforme 
dans tous les pays de lTnion et que la 
jurisprudence et la littérature (') démon- 
trent, par leurs tâtonnements, (pie l'in- 
sécurité du droit est. en cette matière, 
particulièrement  dangereuse. 

Prenons, pour démontrer le bien-fondé 
de notre thèse, un exemple pratique 
assez fréquent : 

l'n brevet est demandé dans un pays. 
Au cours de la procédure de délivrance, 
on dépose auprès de l'Administration 
compétente — à un moment (pie nous 
appellerons date de modification — des 
pièces nouvelles, soit — pour simplifier 
l'exemple — une nouvelle description. 
Celle-ci contient, en sus de l'objet de la 
description originaire, une divulgation 
que l'Administration considère comme 
n'étant pas couverte par la description 
originaire. Dans ce cas. il arrive dans 
un grand nombre de pays de l'Union 
(pie l'Administration invite le déposant 
à diviser sa demande et à déposer dans 
tel délai — s'il désire un brevet pour 
l'invention divulguée par la nouvelle 
description — une demande indépen- 
dante. Si cette dernière est déposée dans 
le délai imparti, elle jouira de la prio- 
rité à compter de la date du dépôt de 
la nouvelle description (date de modifi- 
cation). 

Il est certain que cette demande in- 
dépendante, résultant de la division, est 
— en soi — un « dépôt régulièrement 
fait ». Mais la question se pose de savoir 
quelle priorité lui sera accordée dans les 
pays autres que le pays d'origine, c'est- 
à-dire s'il sera possible de revendiquer 
la priorité du jour du dépôt de la nou- 
velle description (date de modification) 
en faveur des demandes tendant à ob- 
tenir des brevets étrangers pour l'inven- 
tion couverte, au pays d'origine, par la 
demande divisionnaire. 

(') Voir notamment Oslerrieth. « Die Pariser Kon- 
vention» (Berlin. 19(13), p. 70 ; Pelletier, Vidal-Xaqtiet. 
« I.a Convention d'L'nion » (Paris, 1902), p. 102: Ladas, 
«International protection of industrial property» (liar- 
ward, 1930), p. 272. 

Répondre à cette question par l'affir- 
mative équivaut à affirmer que les au- 
tres pays de l'Union sont tenus d'admet- 
tre que le dépôt, au pays d'origine, de 
la nouvelle description constitue, comme 
tel et quant à la divulgation supplémen- 
taire, un « dépôt régulièrement fait ». Or, 
il n'en est nullement ainsi. Le seul fait 
que l'Administration du pays d'origine 
a accordé à la demande divisionnaire 
une priorité plus favorable (celle de la 
date de modification) ne lie pas les Ad- 
ministrations des autres pays de l'Union. 
Chaque pays a le droit d'examiner souve- 
rainement la question. Ainsi, aux termes 
du texte actuel de l'article 4. le fait que 
le pays d'origine aurait accordé une 
priorité différant du jour du dépôt (pra- 
tique courante, par exemple, en Grande- 
Bretagne et en Suisse) n'impose point 
aux Administrations des autres pays 
l'obligation d'en faire autant. Ainsi en- 
core, lorsqu'il existe des différences — 
(piant au contenu de la divulgation — 
entre les pièces déposées originairement 
et celles déposées ultérieurement, il peut 
se passer ce qui suit : L'Administration 
du pays d'origine, plus coulante, accorde 
au brevet la priorité du dépôt originaire, 
sans exiger la division de la demande: 
l'Administration de tel ou tel autre pays 
de l'Union, où un dépôt second est opéré, 
déclare — après examen des documents 
de priorité — qu'il existe trop de dif- 
férences entre ceux-ci et la description 
déposée à l'appui du dépôt second (des- 
cription qui correspond à la nouvelle 
description déposée après coup au pays 
d'origine) pour que la priorité du dépôt 
originaire puisse être accordée. 

Le cas cité au début du présent article 
est fréquent, répétons-le. notamment 
dans les pays à examen préalable. Dans 
ces conditions, il est nécessaire de ré- 
soudre d'une manière uniforme, par une 
disposition de la Convention, le problème 
juridique qu'il soulève ('). 

Voici encore une preuve, si besoin en 
est. de l'insécurité du droit qu'entraîne 
le fait que chacun des pays où un dépôt 

(') II est vrai que l'alinéa (2) nouveau inséré à Lon- 
dres dans la lettre A de l'article -I impose aux Admi- 
nistrations des pays de l'Union l'obligation de recon- 
naître comme donnant naissance au droit de priorité 
tout dépôt ayant la valeur d'un dépôt national régu- 
lier en vertu de la loi intérieure de chaque pays de 
l'Union ou de traités internationaux conclus entre 
plusieurs pays de l'Union. Toutefois cette disposition 
— qui tend principalement à assurer le bénéfice du 
droit de priorité au titulaire d'un dessin ou modèle 
ayant lait l'objet d'un enregistrement international aux 
termes de l'Arrangement de La Haye - ne supprime 
pas l'inconvénient qui nous préoccupe. En effet, si 
les pays de l'Union sont tenus d'assimiler tout dépôt 
de la nature ' visée par la disposition précitée à un 
dépôt national régulier, ils continuent de demeurer 
libres de trancher souverainement la question de 
savoir si le dépôt national peut être lui-même consi- 
déré comme étant «régulièrement fait». 
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second, basé sur une nouvelle descrip- 
tion, est opéré avec revendication de la 
priorité unioniste est libre de trancher 
à la lumière de sa loi nationale la ques- 
tion de savoir si le dépôt premier, opéré 
au pays d'origine, a été «régulièrement 
fait» : Osterrieth écrit, dans «Die Pariser 
Konvention» (Berlin, 1903, p. 70), que 
le droit, allemand considère «comme étant 
régulier tout dépôt qui n'a donné lieu à 
aucune objection ou qui — ayant fait 
l'objet d'un avis préalable — a été mo- 
difié dans le délai imparti, conformément 
aux indications de l'Administration com- 
pétente». Cette définition des termes 
« régulièrement fait le dépôt » figurant 
dans l'article 4 de la Convention, puisée 
à une source aussi autorisée, démontre 
clairement à quelles interprétations sin- 
gulières le texte actuel se prête. La let- 
tre et l'esprit de l'article 4 devraient 
certes exclure que la « régularité » du 
dépôt puisse être admise ou niée, d'après 
la présence ou l'absence d'objections de 
pure forme (*), qui n'ont rien à voir aux 
conditions requises pour que le droit de 
priorité puisse prendre naissance. Toute- 
fois, du moment qu'un maître tel qu'Oster- 
rieth pense le contraire, il est évident 
qu'il faut compléter l'article 4 par une 
disposition de nature à écarter la possi- 
bilité d'interprétations divergentes, con- 
traires aux fins de l'institution du droit 
de priorité et susceptibles d'en entraver 
le fonctionnement normal. 

Nous proposons donc d'ajouter à l'ar- 
ticle 4 de la Convention d'Union une dis- 
position ainsi conçue (sauf rédaction) : 

« Lorsqu'il est opéré, en complement 
d'une demande de brevet, le dépôt de 
documents nouveaux contenant une di- 
vulgation supplémentaire qui ne figure 
pas dans les pièces originales du dos- 
sier, ce dépôt doit être considéré, par 
rapport à la divulgation supplémentaire, 
comme un „dépôt régulièrement fait". 
Lors du dépôt, dans d'autres pays de 

(') Les défectuosités qu'une demande de brevet 
peut présenter sont de deux sortes: d'une pnrt, celles 
qui peuvent être réparées et, d'autre part, celles qui 
ne peuvent pas l'être. Ce sont surtout les défectuosi- 
tés susceptibles de réparation qui font l'objet, de la 
part de l'Administration compétente, d'une lettre offi- 
cielle invitant le déposant à régulariser son dépôt 
dans tel délai (absence d'un second exemplaire des 
dessins, feuilles n'ayant pas les mesures prescrites, 
signatures omises, échantillons non conformes aux 
prescriptions, absence du pouvoir, etc.). Peu importe, 
pour les effets de l'article 4, que le « dépôt regulier » 
donnant naissance au droit de priorité ait soulevé 
ou non des objections de pure forme de la part 
de l'Administration compétente et que ces objections 
ayant été écartées ou non, par les soins du déposant, 
dans le délai imparti. Eo effet, le droit de priorité 
prend naissance du «dépôt régulier» d'une demande 
de brevet, et non pas de la délivrance d'un brevet 
valable. Dans ces conditions, le sort de la demande 
au pays d'origine n'affecte en rien les demandes dé- 
posées dans les pays d'importation, avec revendica- 
tion de la priorité découlant du dépôt premier. 

l'Union, de demandes de brevets corres- 
pondant à ladite divulgation supplémen- 
taire, le déposant ou son ayant cause 
pourra revendiquer son droit de priorité 
avec effet à partir de la date du dépôt, 
au pays d'origine, des documents conte- 
nant cette divulgation supplémentaire. » 

Congrès et assemblées 

RÉUNIONS INTERNATIONALES 

CHAMBBE DE COMMERCE INTERNATIONALE 

COMMISSION PERMANENTE POUR Là PROTECTION 

DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE 

(Session du 24 février 1938, ;'t Paris.) 

La Commission permanente a tenu 
deux séances, le 24 février 1038, sous la 
présidence de Sir Kenneth Lee. président, 
assisté de MM. Georges Maillard et J. E. 
James, vice-présidents, de MM. Albert 
Tirman, conseiller référendaire, et Ro- 
bert Burrell, conseiller technique, et de 
M. Pierre Yasscur, secrétaire général de 
la Chambre de commerce internationale. 

Etaient représentés les pays suivants : 
Allemagne, États-Unis d'Amérique, Bel- 
gique, France et Indo-Chine. Grande- 
Bretagne, Pays-Bas, Pologne, Suisse. 

Notre Bureau était représenté par 
M. Charles Drouets, premier vice-direc- 
teur, l'Institut de coopération intellec- 
tuelle par M. Raymond Weiss, conseiller 
juridique, et l'Association internationale 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle par son secrétaire général. M. Eu- 
gène Blum. 

Étaient présents en outre : M. J. L. Du- 
chemin, secrétaire général de l'Associa- 
tion pour la défense des arts plastiques 
et appliqués en France et à l'étranger; 
M. Mine, de l'Agence Havas; M. Emile 
Bert; M. Léonard J. Cromie, secrétaire 
général adjoint de la Chambre de com- 
merce internationale; M. André Boissier, 
directeur du service juridique, secrétaire 
de la Commission, assisté de M. Robert 
Gouy. 

Sir Kenneth Lee, président, exprima 
tout d'abord ses regrets de n'avoir pu 
participer au Congrès de Berlin; il fit 
part à la Commission des excuses de 
M. le Dr Ostertag, directeur des Bureaux 
internationaux, retenu à Berne au der- 
nier moment par une indisposition heu- 
reusement peu grave, et proposa, aux 
acclamations de tous, qu'un télégramme 
de chaleureuse sympathie lui soit adressé 
au cours de la manifestation qui avait 

été organisée spécialement en son hon- 
neur et à laquelle son absence est vive- 
ment regrettée. 

La Commission a ensuite adopté le 
procès-verbal de la session du 25 février 
1937^) et abordé la discussion des ques- 
tions inscrites à l'ordre du jour. 

Voici le résumé sommaire et le résul- 
tat des débats : 

Protection des informations de presse 
Le Congrès de Berlin avait décidé de 

surseoir à l'adoption de la résolution 
votée par la Commission (2) et proposant 
une adjonction à l'article 10his de la Con- 
vention d'Union, afin qu'elle puisse être 
soumise à une réunion prochaine des 
Associations de presse. Cette réunion, 
qui s'est tenue du 24 août au 5 septem- 
bre 1937, ayant marqué son regret de 
cet ajournement, le rapporteur de la 
question à la Commission, appuyé par 
le délégué de l'Agence Havas et les dé- 
légations d'Allemagne, de Belgique et de 
France, demande à la Commission de 
confirmer sa résolution antérieure. Mais 
la délégation britannique estimant que 
les termes « moyens illicites » et « illici- 
tement », qui figurent dans cette résolu- 
tion, manquent de précision, propose de 
rédiger comme suit le troisième alinéa à 
ajouter à l'article 10'''* : « La diffusion 
d'une information donnée, susceptible 
d'être recueillie dans des conditions éga- 
les pour chacun, lorsque cette diffusion 
— sans préjudice de tout autre cas — 
prive du fruit légitime de leurs efforts 
ceux dont l'initiative et les moyens ont 
permis de recueillir cette information. » 

Plusieurs délégations insistent sur l'in- 
térêt qui s'attache à ce que la Commis- 
sion confirme tout au moins sa précé- 
dente résolution en ce qu'elle affirme 
que l'acquisition et l'utilisation illicites 
des informations de presse recueillies par 
l'initiative et les moyens de tiers cons- 
tituent un acte de concurrence déloyale. 
car l'inscription d'un nouvel exemple à 
la suite de l'article 10,,is actuel de la 
Convention ne paraît pas indispensable 
et en tous cas ne pourrait être réalisé 
que lors de la réunion, encore assez loin- 
taine, de la prochaine Conférence de re- 
vision. 

L'accord n'ayant pu être réalisé sur 
la rédaction d'une nouvelle résolution, 
malgré la constitution d'un comité 
d'étude, la Commission permanente, con- 
formément à la suggestion présentée par 
le secrétariat, décide finalement de réi- 
térer le vœu exprimé dans le § 1 de la 

(') Voir Prop, ind., lfl.17, p. 52. 
(•) Ibid., p. 1G5. 



Avril 1938 CONGRÈS ASSEMBLÉES 

résolution qu'elle avait présentée au Con- 
grès de Berlin. (Haut entend?/ que le cri- 
tère fourni par la notion des moyens il- 
licites et le libellé de l'amendement à 
apporter à la Convention d'Union feront 
l'objet de discussions ultérieures, après 
consultation des comités nationaux, et 
compte tenu de l'amendement britan- 
nique. 

Cession libre des marques 

Le rapporteur de la question, M. Car- 
roll (Etats-Unis), rappelle qu'il en a de- 
mandé au Congrès de Berlin le renvoi à 
la Commission, dans l'espoir que l'una- 
nimité pourrait si- faire bientôt en faveur 
de la réforme souhaitée même dans les 
pays qui. comme l'Allemagne, paraissent 
encore s'y opposer. 

En sa qualité de rapporteur général 
de l'Association internationale pour la 
protection de la propriété industrielle. 
M. Fernand Jacq indique que les rap- 
ports présentés par la plupart des grou- 
pes nationaux en vue du prochain Con- 
grès de Prague, marquent une tendance 
très nette vers l'admission de la cession 
libre des marques. Dans les pays, com- 
me l'Allemagne, la Belgique et la Suisse. 
où la législation ne l'admet pas. il Sem- 
itic bien que la doctrine, aussi bien que 
les industriels et les commerçants s'y 
montrent de plus en plus favorables. La 
délégation des Pays-Bas observe, de son 
côté, que la loi néerlandaise qui. jusqu'à 
présent, ne permet pas la libre cession 
des marques, sera probablement bientôt 
modifiée, conformément aux vieux du 
commerce et de l'industrie. La déléga- 
tion britannique rappelle qu'il vient d'en 
être ainsi dans son pays en 1937 et cela 
à la suite des discussions qui ont eu lieu 
au sein de la Commission permanente 
de la Chambre de commerce internatio- 
nale et sur les démarches personnelles 
de ses délégués auprès du Gouverne- 
ment. Quant à la délégation de l'Alle- 
magne, elle fait remarquer que la loi sur 
les marques venant d'être modifiée en 
193G, il faudra attendre de connaître 
l'interprétation qui en sera donnée par 
les tribunaux pour apprécier si une nou- 
velle modification est nécessaire. 

Après que le représentant du Bureau 
international eut signalé combien il était 
souhaitable qu'en attendant la future 
revision de la Convention, tous les pays 
unionistes introduisissent dans leurs lois 
le principe de la libre cession des mar- 
ques, de façon qu'il pût être inscrit sans 
difficulté dans la Convention, la Com- 
mission, à l'exception des délégations 
allemande, belge et suisse, adopte la 
résolution suivante : 

« La Chambre, de commerce interna- 
tionale propose l'insertion dans la Con- 
vention d'Union du nouvel article sui- 
vant : 

a) Les pays de l'Union sont d'accord 
pour permettre la cession des marques 
de fabrique ou de commerce, sans le 
transfert d'une partie quelconque de 
l'entreprise ou du fonds de commerce 
auxquels elles appartiennent. 

b) Cette disposition n'impose à aucun 
pays de l'Union l'obligation de consi- 
dérer comme valable une cession de 
marque qui aurait pour effet de per- 
mettre à deux personnes juridiques d'uti- 
liser pour les mêmes produits la marque 
ou des marques similaires prêtant à con- 
fusion et d'induire le publie en erreur. » 

La Chambre de commerce internatio- 
nale exprime le vom qu'en attendant, la 
prochaine revision de la Convention, les 
lois nationales concernant les marques 
soient modifiées, s'il y a lieu, de façon 
à autoriser le plus tôt possible la cession 
libre des marques, sous réserve des dis- 
positions qui seraient nécessaires pour 
empêcher tous les actes illicites suscep- 
tibles d'en résulter dans certains cas. 

Emploi d'une marque par des tiers avec l'autorisation 
du propriétaire 

La Commission confirme le principe 
général (pli a été exprimé dans la réso- 
lution adoptée par le Congrès de Ber- 
lin ('). Toutefois, comme -M. Burrell 
(Grande-Bretagne) et M. Coppieters de 
Gibson (Belgique) ont proposé chacun 
un nouveau texte, le premier pour ex- 
clure la possibilité de l'octroi de licences, 
le second pour admettre soit le système 
des licences, soit celui de la copropriété 
de la marque, la. Commission décide 
d'ajourner jusqu'à sa prochaine session, 
après le Congrès de Prague de l'Asso- 
ciation internationale pour la protection 
de la propriété industrielle, où la ques- 
tion doit être discutée, l'adoption d'une 
nouvelle résolution. 

Protection et définition du nom commercial 
M. Martin-Achard (Suisse), rapporteur, 

après avoir rappelé les conditions dans 
lesquelles le texte proposé pour l'arti- 
cle 8 de la Convention, tel qu'il avait 
été adopté par le Congrès de Vienne, a 
été renvoyé pour nouvel examen à la 
Commission ('). propose un nouveau 
texte, précisant que la protection doit 
être assurée lorsque le nom commercial 
est notoirement connu ou utilisé dans le 
pays, même pour des affaires qui ne sont 
pas similaires. La délégation française 
déclarant qu'il lui paraît préférable que 
l'article 8 actuel de la Convention, qui 

(') Voir Prop, iiiil.. 1987, p. 131« 

est aussi large que possible et ne com- 
porte aucune restriction, ne soit pas mo- 
difié, le représentant du Bureau interna- 
tional exprime l'avis que l'application 
de l'article tel qu'il est rédigé est loin 
d'être satisfaisante dans certains pays et 
qu'il serait utile de mieux le préciser, au 
moins dans un règlement d'interpréta- 
tion et d'application qui pourrait être 
annexé à la Convention. En conclusion 
de la discussion et à la suite d'une ob- 
servation de la délégation allemande, la 
Commission décide qu'avant de formu- 
ler un nouveau texte, un questionnaire 
élaboré par le rapporteur sera adressé 
aux comités nationaux afin de leur de- 
mander de faire connaître les plaintes 
auxquelles ont pu donner lieu, dans la 
pratique, l'application ou l'interprétation 
de cet article 8, tel qu'il se comporte 
actuellement. 

Droits des inventeurs employés 
La délégation britannique exprime 

l'avis (pie la question de la protection 
des droits des inventeurs employés doit 
être réglée par la législation intérieure 
de chaque pays et qu'il n'y a pas lieu 
de proposer, en la matière, une adjonc- 
tion à la Convention d'Union. La déléga- 
tion néerlandaise déclare partager cette 
opinion. 

Le représentant du Bureau internatio- 
nal fait remarquer qu'il convient, en ef- 
fet, que conformément à la résolution 
adoptée par la Conférence de Londres 
de 1934. les pays unionistes assurent la 
protection des intérêts pécuniaires des 
inventeurs employés, avant que le prin- 
cipe de cette protection soit consacré 
par la Convention d'Union, les modalités 
d'application de ce principe demeurant 
réglées par les législations nationales. 

La Commission recommande, en con- 
séquence, aux comités nationaux d'étu- 
dier la possibilité d'introduire dans les 
législations nationales de leurs pays res- 
pectifs des dispositions protégeant les 
intérêts pécuniaires des inventeurs em- 
ployés. 

Divulgation de l'invention avant la demande 
de brevet 

A la suite des observations présentées 
par les délégations allemande et fran- 
çaise et en raison des divergences d'opi- 
nion qui se sont manifestées au Congrès 
de Berlin^) et qui subsistent sur la ques- 
tion, ainsi qu'en témoignent les rapports 
présentés par de nombreux groupes na- 
tionaux de l'Association internationale 
de la propriété industrielle en vue du 
prochain   Congrès   de   Prague   de   juin 

(') Voir Prop, ind., 1937, p. 120. 



66 CORRESPONDANCE Avril 1938 

1938. la Commission décide d'ajourner 
quant à présent toute décision en la ma- 
tière, de façon à pouvoir tenir compte. 
lors de sa prochaine session, des déli- 
bérations du Congrès de Prague. 

Restauration des brevets 
La délégation britannique propose l'in- 

troduction dans Particle öhis de la Con- 
vention d'Union d'une disposition d'après 
laquelle les lois de tous les pays unio- 
nistes devraient prévoir la restauration 
des brevets tombés en déchéance par 
suite du non-payement involontaire des 
taxes. 

La Commission constate que la ques- 
tion doit être examinée également par 
le prochain Congrès de Prague et décide 
d'en remettre l'examen à sa prochaine 
session, où elle aura connaissance des 
résultats des travaux du Congrès. 

Protection des appellations géographiques 
d'origine 

Sur la proposition de la délégation 
britannique, la Commission décide d'ins- 
crire à l'ordre du jour de sa prochaine 
session l'examen de l'amendement sug- 
géré à Berlin par le premier Aice-direc- 
teur du Bureau international et qui con- 
siste à préciser dans la résolution adop- 
tée par le Congrès de Berlin (') que la 
protection complète et absolue devra 
être accordée aux appellations géogra- 
phiques d'origine connues pour consti- 
tuer un des éléments principaux de la 
réputation et de la râleur commerciale 
des produits. 

Enfin la Commission, conformément à 
la proposition de la délégation britan- 
nique, a renvoyé à sa prochaine session 
la désignation de son représentant au 
Conseil international de la publicité, 
prévu dans la résolution adoptée par 
le Congrès de Berlin (-), au sujet de la 
lutte contre les procédés déloyaux en 
matière de publicité. 

ASSOCIATION INTERNATIONALE 
POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

CONGRÈS DE  PRAGUK 

Programme 
Conformément aux décisions prises 

par le Congrès de Berlin (1er au (> juin 
193G) (:,j, le prochain Congrès de l'Asso- 
ciation internationale pour la protection 
de la propriété industrielle aura lieu à 
Prague, du G au 11 juin 1938. Placé sous 
le haut patronage de .S. E. M. le D1 

Edouard Benes. Président tie la Répu- 
blique Tchécoslovaque, le Congrès sera 
présidé par M. 0. E. Krofta. L'inaugura- 

(i) Voir Prop. iiul.. 1037, p. 130, 131. 
(?) Ibid.. p. 131, 132. 
(••) Ibid., 193G, p. 116. 

tion solennelle et les séances de travail 
auront lieu à la Faculté de droit de 
l'Université Charles (Prague I. Parizska 
tr. 901), où sera également tenue une 
exposition sur l'histoire de la protection 
de la propriété industrielle. 

Le programme des travaux a été ar- 
rêté comme suit : 

Lundi 6 juin 
Hi li.        Séance du Comité exécutif. 

Mardi 7 juin 
9 h. 80  Inauguration   solennelle  du  Congrèx. 

Allocutions par M. le président 0. E. 
Kroftn  et   par   les   représentants   du 
Gouvernement et de la Ville de Prague. 

10 h. 30   Première séance de travail. 
Exposé introductif sur les principaux 
objets de l'ordre du jour (par M. Cl). 
Drouets. 1" vice-directeur du Bureau 
international/. 

1-1 h.       Deuxième séance de travail. 
Brevets d'invention. 

Droit  de priorité. 
a) Forclusion   du  droit de  priorité. 
bj Priorités  multiples. 
c) Priorités partielles. 
d) Droit de priorité liasé sur une de- 

mande en contradiction avec la loi 
du pays d'origine. 

Numérotation internationale des bre- 
vets. 

Mercredi 8 juin 
il h.       Troisième séance de travail. 

Brevets d'invention. 
Divulgation de l'invention avant le 

dépôt   de   la  demande   de   brevet. 
Restauration  des  brevets  en   cas  de 

non-payement  de   taxes. 
15 h.        Quatrième séance de travail. 

Appellations d'origine. 

Vendredi 10 juin 
9 h.       Cinquième séance de traçait. 

Nom commercial. 
Modification éventuelle de l'article 8. 

Marques de fabrique. 
Cession partielle des marques. 
Emploi  simultané   de la  marque  par 

des  intéressés  différents. 
Traduction de la marque. 

14 h. 30  Sixième séance de travail. 
Protection des armoiries publiques. 

Samedi 11 juin 
'.) h.       Séance de la Commission de rédaction. 

10 h. ."50  Assemblée generate. 
Fondation et admission de nouveaux 

groupes. 
Rapport  du secrétaire général. 
Rapport du trésorier général. 
Fixation du  prochain  Congrès. 
Nomination  du   président. 
Nomination et ratification des mem- 

bres du Comité exécutif. 
Vote définitif des résolutions adoptées 

par le Congrès. 
Séance du nouveau Comité exécutif 

(immédiatement après la clôture de 
l'Assemblée générale'). 

Tous nos vœux  accompagnent  cette 
nouvelle manifestation de  l'activité  fé- 

conde de l'Association internationale 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle, qui se déroulera dans un cadre 
très attrayant. 

Correspondance 

Lettre des États-Unis 

La législation et la jurisprudence en 
matière de propriété industrielle 

de 1935 à 1937 
Je me fais un plaisir de résumer ici 

l'essentiel de l'activité législative et ju- 
risprudentielle de mon pays, dans le 
domaine de la propriété industrielle, au 
cours des années 1935 à 1937. navré de 
ne pas avoir pu le faire plus tôt, pour 
des raisons de force majeure (1). 

Comme  toujours,  les  deux  chambres 
législatives du Congrès ont été envahies 
par des propositions de loi portant sur 
la réforme du régime actuel des brevets, 
des dessins et des marques. Deux seuls 
amendements importants, qui tendent à 
mettre la  législation  nationale en har- 
monie avec le texte de La Haye de la 
Convention d'Union, ont été approuvés 
par deux lois distinctes, à savoir : 

1° loi du 20 juin 1936 (2) portant modi- 
fication de la section 4 de la loi sur 
les marques de 1905 dans le double 
but de permettre l'enregistrement des 
marques collectives (3) et de porter à 
six mois le délai de priorité; 

2° loi du 19 juin 1936 amendant la sec- 
tion 4887 des Statuts revisés dans le 
but de porter à six mois le délai de 
priorité pour les dessins industriels!2). 

Le fait que les Etats-l'nis ont laissé 
s'écouler une si longue période de temps 
avant    d'exécuter   lesdites   dispositions 
imperatives  de  la  Convention  ne  doit 
pas  être   interprété  comme   une  négli- 
gence à l'égard des engagements assu- 
més  en vertu d'un  traité.   Il  convient 
plutôt d'y voir la preuve des difficultés 
que la  machine  législative y rencontre 
dans   les   matières   en   cause.   On   crut 
d'abord   que  ceux  d'entre   les  amende- 
ments apportés à la Convention qui sont 
automatiquement exécutoires pourraient 
être   appliqués   par  les   tribunaux   sans 

(') Voir (Lettre» précédente dans Prop. ind.. 1935, 
p. 95. 

O Ibid., 1930. p. 134. 
(:1) Bien que la Convention d'Union imposât depuis 

Washington, en vertu de l'article 7 bis, la protection 
des marques collectives, la législation américaine était 
interprétée, en vertu de décisions du Patent Office, 
de manière à ne pas permettre l'enregistrement de 
ces marques (v. «Lettre» précédente dans Prop, ind., 
1930, p. 21S). A l'avenir, l'article ~ bis de la Convention 
sera exécuté. Kn outre, les marques appartenant à des 
collectivités de pays non unionistes pourront être en- 
registrées aux Elats-l'nis, elles aussi, si la réciprocité 
avec le pays d'origine est établie. 
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lois spéciales. Plus tard et dès que les 
tribunaux eurent rejeté ce point de vue. 
l'on songea à réformer la loi. Malheureu- 
sement, les dispositions y relatives fu- 
rent insérées dans des projets généraux 
tendant à réformer le système en vigueur 
en matière de marques tout entier. Ce 
ne fut qu'en présence des échecs réitérés 
de ces tentatives que Ton prit enfin la 
décision de commencer par apporter à 
la loi les amendements indispensables 
pour exécuter les dispositions impera- 
tives du texte de La Haye de la Con- 
vention d'Union. 

Rappelons encore la loi. également 
datée du 20 juin 1936, qui interdit, en 
exécution de la Convention de Genève, 
(le 1929, l'emploi des armoiries suisses('). 
et les lois des 28 mai et 11 juin 1937. ac- 
cordant la protection temporaire aux pro- 
duits qui seront exhibés aux expositions 
internationales de San Francisco et de 
New York (1939) (-). 

Nous nous en voudrions, d'autre part, 
de passer sous silence les lois concernant 
les prix des produits de marque. Sans 
entrer dans des détails d'ordre indus- 
triel, économique et social, nous indique- 
rons que la Cour suprême a reconnu, par 
arrêt du 7 décembre 1036 (affaires Illi- 
nois et California Fair Trade) (:i). la va- 
lidité constitutionnelle de deux lois ten- 
dant à encourager le commerce honnête 
(State Fair Trade Acts) et qu'elle a con- 
firmé indirectement (pie des lois simi- 
laires sont valables dans treize autres 
États (4j et donc, ensemble, dans la plus 
grande partie des Etats-Unis. Ces lois 
contiennent deux dispositions relatives 
aux produits de marque. La première 
permet les contrats passés à l'intérieur 
d'un État (/') dans le but d'assurer le 
maintien du prix imposé, contrats qui 
seraient contraires, à défaut de cette 
prescription, aux lois dites de VAnti- 
Trust (lois contre les monopoles). La 
deuxième interdit aux revendeurs de ré- 
duire les prix de vente au détail desdits 
produits et qualifie toute contravention 
d'acte de concurrence déloyale. 

La Cour suprême a prononcé que le 
fabricant d'un produit qui porte sa mar- 
que continue d'avoir, après qu'il l'a ven- 
du, un intérêt dans ce produit : savoir, 
l'intérêt portant sur l'achalandage atta- 

(') Voir Prop, ind., 1036, p. 131. 
(!) Ibid.. 1937. p. 156, 15X. 
(") Old Dearborn Distribuant/ Co. c. Seagram Dis- 

tillers Corp. el Curl W. Mc Seil c. Joseph Triner Corp. 
57, Sup. Ct. 139. 

(*) Arizona. Connecticut, Louisiana, Maryland, New 
•Jersey, New York, Ohio, Oregon. Pennsylvania, Khoclc 
Island, Virginia, Washington ct Wisconsin. 

("•) C'est-à-dire sur le terriloire de l'un d'enlre les 
l'étais formant partie des htats-L'nis. 

ché à sa marque. Elle s'est exprimée en 
ces termes : 

« La propriété de l'achalandage demeure, 
même lorsque le produit a été vendu. La sec- 
tion 2 de la loi n'empêche pas l'acheteur d'un 
produit de marque de le vendre au prix qu'il 
lui plaît de fixer. Elle n'intervient que lors- 
que la revente est faite grâce à l'achalandage 
du vendeur et dans le luit seulement de pro- 
téger cet achalandage. Le principe qui est à 
la base de cette disposition est que la vente 
d'un produit de marque à un prix inférieur à 
celui fixé par le propriétaire de la marque 
ou du signe (brand) constitue une attaque con- 
tre l'achalandage et. partant, un acte qualifié 
parles Statuts d'acte de concurrence déloyale.» 

C'est là, pensons-nous, de la doctrine 
saine, dont les effets économiques pa- 
raissent devoir être; bienfaisants. La sen- 
tence peut entraîner, au cas où les pro- 
priétaires de marques nationales ten- 
draient à fixer le prix de revente de 
leurs produits à un niveau trop élevé, 
une pullulation de marques individuelles 
(private brands), grâce auxquelles les- 
dits produits pourraient être sous-vendus. 
Elle a en tous cas donné lieu à la pro- 
mulgation de la loi dite Miller-Tydings 
Act, en vertu de laquelle le maintien des 
prix imposés est assuré dans le com- 
merce avec les Etats confédérés, comme 
les lois précitées l'avaient assuré sur le 
territoire de tel ou tel Etat. La loi fédé- 
rale du 17 août 1937 ne se borne pas à 
rendre légaux tous les contrats portant 
sur l'imposition des prix prévus par les 
lois sur le commerce honnête des divers 
Etats, elle dispense les « concern » de 
fabricants ou de commerçants de l'obli- 
gation de se constituer, dans le pays, en 
société. La loi dispose que rien dans les 
lois contre les monopoles ne pourra ren- 
dre illégaux : « les contrats ou arrangements 
stipulant des prix minimum pour la revente 
d'un produit portant (ou dont l'étiquette ou 
l'enveloppe porte) la marque, le signe ou le 
nom du fabricant ou du distributeur et se 
trouvant en concurrence ouverte et libre avec 
des produits du même genre provenant d'au- 
trui. pourvu (pie lesdits contrats ou arrange- 
ments soient légaux sur le terrain national...f1 > • 

Il y a lieu de remarquer, enfin, (pie les 
tentatives concernant l'adoption d'une 
nouvelle loi fédérale sur les marques de 
nature à satisfaire aux besoins d'une ère 
économique et industrielle nouvelle vien- 
nent d'être renouvelées sous une forme 
qui semble leur assurer un sort meilleur. 
Les amendements importants qui ont été 
apportés, il n'y a guère, à la loi britan- 
nique sur les marques et qui modifient 
des principes qualifiés en droit commun 
de fondamentaux ont ranimé l'esprit 
combatif  des   experts  américains,   dont 

('), C'est-à-dire   dans le commerce intérieur de l'un 
des États formant partie des r.tals-l'nis. 

les postulats de la dernière heure peu- 
vent être résumés comme suit : attribu- 
tion, au Congrès, du pouvoir de promul- 
guer une législation sur les marques, 
utilisable pour le commerce entre les 
divers États; caractère définitif de l'en- 
registrement par le Patent Office après 
une certaine période (5 ans. par exem- 
ple) ('): obligation, imposée à toutes les 
personnes qui utilisent une marque dans 
le commerce entre Etats particuliers, de 
la faire enregistrer par le Patent Office 
dans tel délai à compter de la date de 
l'adoption: critères plus libéraux en ce 
qui concerne l'enregistrement des mar- 
ques devenues, en fait, distinctives dans 
le commerce entre États particuliers, 
ainsi que les conditions de la cession et 
tie l'emploi simultané par des «concern» 
associés: chapitre spécial consacré à 
l'exécution ties engagements découlant 
île conventions internationales. Répon- 
dant à une invitation du Congressional 
Committee on Patents, une commission 
d'experts a élaboré un projet de loi qui 
répond à tous les postulats précités et 
tend à simplifier la lettre de la loi ('•). 
Le bill porte le n" IL R, 9041. 11 a été 
présenté à la Chambre des représentants 
le 19 janvier 1938 par Fritz G. Lanham. 
membre du Congrès. 

Bien (pie l'événement ne soit plus ré- 
cent, j'aimerais à dire un mot de la cé- 
lébration du centenaire du système amé- 
ricain des brevets, qui a eu lieu le 23 
novembre 193b. Un millier de savants, 
inventeurs, industriels et représentants 
du Gouvernement se sont réunis à Wa- 
shington à cette occasion. De beaux dis- 
cours ont été prononcés à la National 
Academy of Sciences Building au sujet 
du passé, du présent et de l'avenir des 
brevets américains. En outre, il a été 
organisé une Research Parade mettant 
en lumière les derniers résultats des re- 
cherches scientifiques et leurs applica- 
tions pratiques futures, afin de prouver 
que le système américain stimule le gé- 
nie inventif et contribue au progrès in- 
dustriel. Citons quelques chiffres : 2 mil- 
lions Obi 000 brevets ont été délivrés 
au cours du siècle écoulé. Les cadres du 
Patent Office   comprennent   14Ö0   em- 

(') On sait que notre système double (loi fédérale 
ct lois des Etals particuliers) a soulevé on fout temps 
de sérieux prohlèmes. Le propriétaire d'une marque 
enregistrée par le Patent Offiee ne jouit, en somme, 
que d'avantages d'ordre procédural, sans élre mis au 
bénélice de droits réels. Aussi, tout enregistrement 
peut-il rire radié, quel qu'ancien qu'il soit et quelle 
que soit la notoriété de la marque, à la demande 
d'un quidam qui prouve que cette marque, ou une 
marque similaire, a l'ait l'ohjel, dans un coin perdu 
des États-Unis, d'un emploi « intcrslalal» d'une éten- 
due minime. 

(-) On sait que la loi acluelle est un modèle d'obs- 
curité à cause tie sa rédaction contournée. 
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ployés. son budget est de $ 4 500 000 
et ses locaux s'étendent sur 8 % acres 
de terrain (*). 

Passons maintenant à la revue de la 
jurisprudence. 

BREVETS 

On sait que la loi américaine n'im- 
pose ni l'exploitation des brevets, ni 
les licences obligatoires. Toutefois, on 
s'est efforcé parfois, dans le passé, 
d'imposer au breveté l'exploitation de 
son invention, en invoquant, en équi- 
té (*), le principe des « mains mal- 
propres » (unclean hands), qui consiste 
à affirmer que nul ne peut revendiquer 
ses droits s'il se présente devant le tri- 
bunal les mains souillées par le fait 
qu'ayant omis d'exploiter son brevet il 
a privé la communauté des bénéfices de 
son invention. Les tribunaux ont fait la 
sourde oreille. Ils ne se sont pas non 
plus prêtés à invoquer, dans le même 
but, la législation contre les monopoles, 
aux termes de laquelle on pourrait sou- 
tenir que le défaut d'exploitation équi- 
vaut à une entrave au commerce et est 
contraire aux principes de la concur- 
rence loyale. Récemment, la V. S. Dis- 
trict Court, District of Delaware, a été 
catégorique, dans l'affaire F. A. D. An- 
drea hic. c. Radio Corporation of Ame- 
rica (3). Le demandeur faisait valoir que 
la Radio Corporation monopolisait, avec 
d'autres sociétés, les brevets qui leur 
appartenaient ou qu'elles contrôlaient et 
qu'elles accordaient des licences à maints 
fabricants de produits pour la T. S. F., 
mais refusaient de l'admettre au nom- 
bre des licenciés, d'où impossibilité pour 
lui de se livrer à la fabrication et à la 
vente d'appareils récepteurs et menace 
de perte complète de son achalandage 
étranger. Il demandait à la Cour d'or- 
donner qu'il lui fût accordé une licence. 
Celle-ci a prononcé que la législation 
contre les monopoles (lois Clayton et 
Sherman) n'offre que les réparations 
y spécifiées et que, partant, la licence, 
qui ne figure pas dans cette enumera- 
tion, ne compte pas au nombre des droits 
pouvant être invoqués aux termes des- 
dites lois. Ainsi, la doctrine s'est établie 
que le breveté peut refuser une licence 
à toute personne à laquelle il ne lui plaît 
pas de l'accorder. 

(') Le Gouvernement américain a public une pla- 
quette commemorative intitulée « Centennial Celebra- 
tion of the American Patent System » (Washington, 
1937, 90 p.), v. ci-après, p. 75. 

(2) Rappelons que ces termes signifient, en droit 
américain, la correction ou modification de la loi 
quand elle est trop sévère ou défectueuse, voire l'ex- 
tension de la loi à des cas non prévus. 

(») Arrêt du 3', mars W3T,. 

Deux arrêts ont appliqué aux brevets 
le Federal Declarator)/ Judgements Act. 
Dès lors, toute personne se trouvant en 
conflit avec un breveté pourra à l'ave- 
nir lui intenter devant un tribunal fédé- 
ral une action tendant à obtenir que le 
brevet en cause soit frappé d'invali- 
dité o. 

Aux termes de la loi sur les brevets, 
une personne est responsable des pro- 
fits et des dommages résultant de la 
contrefaçon d'un brevet à compter de 
la délivrance de celui-ci. Toutefois, la 
U. S. Circuit Court of Appeals (4"'Cire.) 
a prononcé (2) que la responsabilité peut 
remonter à une date antérieure lorsque 
l'invention a été révélée à un tiers avant 
la délivrance du brevet et que cette per- 
sonne, abusant de la confiance de l'in- 
venteur, s'est livrée à la fabrication et 
à la vente de produits obtenus à l'aide 
de l'invention. Cette responsabilité dé- 
coule du principe d'équité selon lequel 
nul ne peut illicitement s'enrichir au 
dam d'autrui. 

La section 4000 des Statuts revisés 
dispose ce qui suit : « Le breveté, ses 
cessionnaires ou fondés de pouvoirs et 
toute personne fabriquant et vendant 
des produits brevetés pour leur compte 
ou sous leurs ordres doivent prévenir 
le public d'une manière suffisante que 
l'objet est breveté, en inscrivant sur l'ob- 
jet le mot „patented" accompagné de la 
date du brevet... Dans tout procès en 
contrefaçon, engagé par une partie qui 
aurait négligé de marquer ainsi les ob- 
jets brevetés, il ne sera accordé de dom- 
mages-intérêts au demandeur que s'il 
peut prouver que le défendeur ayant été 
dûment prévenu de la contrefaçon a 
continué de s'y livrer. » Dans une affaire 
tranchée le 2 mars 1936 par la Cour 
suprême, le breveté n'avait jamais fabri- 
qué ou vendu de produits obtenus à 
l'aide du brevet contrefait et le défen- 
deur n'avait pas été prévenu de la con- 
trefaçon avant l'introduction de l'action. 
Le demandeur a soutenu que l'obliga- 
tion de marquer les produits et de pré- 
venir de la contrefaçon n'est faite qu'à 
ceux qui fabriquent ou vendent les pro- 
duits brevetés et que, partant, il conve- 
nait d'admettre, en l'espèce, que la déli- 
vrance du brevet suffisait pour informer 
chacun, et donc le défendeur aussi, de 
son existence. La Cour suprême a ac- 

(') V. S. District Court, E. D. of N. J-, 10 février 1936 
(The Lionel Corporation et autres c. Raymond De l-'i- 
lippis et Panic/ l'ierro); V. S. District Court, S. D. of 
Illinois, 2 avril l'J3tî (Overspred Stoker Co. c. Ladenson 
«V Ladenson). 

(-) Arrêt du IS juin 1935, continué le 10 janvier 1936 : 
Ilocllkc c. Kemp Mfg. Co. 

cepté ce point de vue par le motif que 
les dispositions susmentionnées des Sta- 
tuts tendent à éviter que le public ne 
soit induit en erreur par la vente de 
produits brevetés non marqués. 

DESSINS 

Les dessins industriels ont été de 
tout temps fort maltraités aux États- 
Unis. Les dispositions destinées à assu- 
rer la protection de ce titre de pro- 
priété industrielle sont comprises, on le 
sait, dans la loi sur les brevets et, par- 
tant, la réglementation a été influencée 
par celle des inventions brevetables. Des 
tentatives ont été faites récemment dans 
le but de transférer les dessins dans la 
loi sur les droits d'auteur où ils seraient 
à leur place ('). Les créateurs se plai- 
gnent surtout du temps que prend la 
délivrance d'un brevet pour dessin, qu'ils 
trouvent disproportionné à des objets 
éphémères, des taxes trop élevées et des 
formalités compliquées qui imposent 
presque toujours l'intervention d'un in- 
génieur-conseil. Il est vrai que le Patent 
Office s'est efforcé d'accélérer la procé- 
dure, en sorte que l'on obtient mainte- 
nant en quelques semaines un brevet 
pour dessins (ce qui a entraîné une aug- 
mentation de 25 % des demandes), mais 
rien n'a encore été fait par la voie légis- 
lative en faveur des dessins de mode 
(robes, chapeaux, etc.) qui ne durent 
qu'une saison et auxquels la réglemen- 
tation actuelle ne convient donc nulle- 
ment. La U. S. Circuit Court of Appeals 
s'est émue, en 1929, de cette situation 
(affaire Cheney Bros c. Doris Silk Corp. 
35 Fed. 2J 279). Elle a déploré de de- 
voir prononcer (pie le propriétaire d'un 
dessin pour robes ne pouvait ni obtenir 
une réparation des dommages, ni avoir 
gain de cause dans son action en ces- 
sation. 

Il n'est pas surprenant, dans ces con- 
ditions, que les créateurs de dessins de 
mode s'efforcent de se protéger par d'au- 
tres moyens. Voici une affaire qui a fait 
quelque bruit (2) : L'Union des créateurs 
américains, fondée dans le but de proté- 
ger contre la contrefaçon et le plagiat 
les personnes qui lancent une mode, a 
voulu mettre fin à l'abus qui consiste à 
copier tant bien que mal, dans des étof- 
fes meilleur marché, des modèles origi- 
naux créés à grands frais. Elle a invité 
les détaillants à signer une déclaration 

(') Bill S. 3017, dit Duffy Bill, présenté au Congrès 
en 1935 et 193G ; Bill H. R. 5275, présenté à la Chambre 
des Représentants en 1937. 

(5) V. S. District Court, District of Massachusetts, 
•X mars l'J3C, \Ym. I'iline's Sons c. Fashion Originators 
Guild of America Inc. (v. Patent »t 7>a</e Mark Ke- 
ine»', vol. 34, p. 199). 
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par laquelle il reconnaissent que les mo- 
dèles appartiennent aux maisons qui les 
ont créés et ils s'engagent à ne pas en 
vendre de copies. Tout détaillant refu- 
sant de signer ou ne respectant pas sa 
parole est boycotté par les membres de 
l'Union. En outre, celle-ci a constitué un 
Bureau d'enregistrement où ses membres 
sont tenus de faire inscrire leurs mo- 
dèles avant de vendre les robes. 

Le demandeur, qui gère à Boston un 
magasin de confection bien connu, a 
soutenu que les règlements de l'Union 
défenderesse constituent une entrave au 
commerce. La Cour a prononcé que 
l'Union se propose de protéger l'intérêt 
public, et non pas de lui nuire. Elle a 
constaté qu'il n'y avait en l'espèce ni 
monopole, ni suppression illicite de la 
concurrence, et (pie le demandeur aurait 
pu, s'il l'avait voulu, travailler avec la 
défenderesse. Il ne l'a pu que parce qu'il 
ne lui a pas plu de se tenir au niveau 
moral (pie l'Union impose. Mais, comme 
les maisons membres de l'Union ne cons- 
tituent que le 40% des couturiers, le 
droit, appartenant au demandeur, de se 
livrer à une concurrence honnête n'est 
ni dénié, ni entravé d'arrêt a été confir- 
mé récemment par la U. S. Circuit Court 
of Appeals). 

Les dessins ou les caractéristiques 
d'un produit peuvent être protégés aussi 
aux États-Unis, on le sait, en vertu du 
droit commun portant sur les marques, 
mais à condition qu'ils aient acquis le 
caractère d'une indication de la prove- 
nance du produit (secondary meaning). 
ce qu'il n'est guère facile de prouver. 

Récemment, la U. S. District Court, 
District of Connecticut (') a eu à s'oc- 
cuper d'une affaire de cette nature. I>e 
demandeur fabrique et vend depuis 19:55 
un rasoir électrique à sec dénommé 
Packard Lifetime Lectro-Sharer. Il a 
lancé ce produit à grands frais et il a 
vendu un demi-million de pièces. 11 a 
toujours insisté, dans sa publicité, sur 
la « tête ronde » de son rasoir et il a 
été prouvé que cette rotondité a acquis 
le caractère d'un signe distinct if du pro- 
duit, en sorte que le publie l'associe au 
fabricant et à son rasoir. Le défendeur 
a imité cette « tête ronde » pour un ra- 
soir dénommé Remington Close-Sharer. 
La Cour lui a ordonné de cesser de co- 
pier la forme du rasoir du demandeur, 
mais elle a fait ressortir dans son arrêt 
(pie dix-huit mois constituaient une pé- 

(') Arrêt du 7 juillet l'J:t7 : Lektro-shave Corporation 
c. General Shaver Corporation V.t Fed. Sup. 843 (v. Trade- 
mark Reporter, vol. 27. p. 684). 

riode de temps exceptionnellement courte 
pour que les caractéristiques du produit 
du demandeur acquièrent un caractère 
distinctif. Ainsi, il faut, en général, que 
beaucoup de temps se soit écoulé depuis 
la création et que des frais considérables 
aient été consacrés au lancement du 
produit pour que les tribunaux admet- 
tent qu'un dessin mérite d'être protégé 
en vertu du droit commun portant sur 
les marques. 

IMPRIMÉS  ET  ÉTIQUETTES 

Un autre moyen de marquer les pro- 
duits, qui rentre dans les cadres des droits 
d'auteur, est constitué par les étiquettes 
et les imprimés, créations artistiques uti- 
lisées pour la vente des produits. Les 
étiquettes sont collées au récipient ou 
à l'enveloppe du produit. Les imprimés 
sont utilisés pour la publicité, qu'il 
s'agisse d'annonces dans la presse, d'af- 
fiches, de papillons, etc. Par un acci- 
dent législatif, le copy rig fit portant sur 
les étiquettes et, les imprimés est enre- 
gistré, non pas au Copyright Office 
comme les autres œuvres artistiques ou 
littéraires, mais au Patent Office. Il en 
résulte que l'enregistrement est soumis 
aux formalités d'usage auprès du Patent 
Office, à l'examen préalable et à des 
frais relativement élevés. Le Patent Of- 
fice n'opère notamment l'enregistrement 
que si les trois conditions suivantes sont 
remplies : 1" les exemplaires déposés doi- 
vent porter la mention du copyright i1): 
2° l'étiquette ou l'imprimé doivent être 
descriptifs, c'est-à-dire qu'il faut qu'ils 
contiennent une référence au produit 
auquel ils sont destinés (-); 3° l'objet doit 
avoir un caractère artistique ('). Ainsi, 
les étiquettes et les imprimés sont trai- 
tés à peu près sur le même pied que les 
marques,  sauf  que   l'examen  ne  porte 

(') Le ? janvier l'J3î, le l'aient Office a refusé l'en- 
registrement d'une étiquette qui ne portait lias celte 
mention (ex parte James Henry Murphy, Ser. N" Cl) 492, 
159 M. 1). S27). 

(-) La reference doit être explicite, et non pas seule- 
ment implicite. Par decision du 1<> janvier UKUi. le 
Patent Office a rejeté une étiquette pour pneus, poul- 
ie motif que les termes « type pour grandes vitesses »> 
et «4 vitesses» ne constituaient pus des références 
assez explicites au produit (e.r parte. The l-'ircstonc 
Tire & Rubber Company. Ser. N' fil 925. 159 M. D. 5fi:i). 
Kn outre, chaque étiquette doit élre enregistrée sé- 
parément, alors même que toutes sont identiques au 
point de vue artistique et qu'elles ne varient que pour 
la référence à tel ou tel produit, même si Ions les 
produits sont ranges dans la même classe. Par déci- 
sion du ?.'î mars 1037 (e.r parte ïlony Kong Food Pro- 
ducts Co.. Sei. X-701.12, 159 M. D. S70). il a été exigé 
que trois étiquettes similaires utilisées par trois va- 
riétés de produits du mouton fussent enregistrées sé- 
parément. 

(') Le Patent Office est libre de refuser l'enregistre- 
ment s'il considère qu'il y a défaut de caractère ar- 
tistique (décisions des .S février V.rjli, ex parle Simon 
Halle, Ser. X- GO 741, 159 M. D. 595 et 30 mai 103:. ex 
parte Joseph C. Cannon.   Ser. X'70 ICI,   159 M. 1). 903). 

pas sur les antériorités. Cette procédure 
ne convient nullement au caractère de 
ces objets. Aussi, le Me Adoo bill (S- 
478), présenté au Congrès en 1937, s'ef- 
force-t-il de transporter auprès du Co- 
pyright Office l'enregistrement des éti- 
quettes et imprimés. 

NOM  COMMERCIAL 

J'ai eu l'occasion de citer, dans nies 
«Lettres» précédentes, des arrêts prou- 
vant que les tribunaux protègent chez 
nous d'une manière très large l'acha- 
landage d'une entreprise basé sur le 
nom commercial ou lié à ce nom. Notre 
jurisprudence continue de suivre la 
même voie. Rejetant les limitations que 
l'on posait naguère à la protection du 
nom commercial, les tribunaux améri- 
cains ne se laissent guider que par le 
souci de prévenir tout acte de concur- 
rence déloyale. Les trois arrêts suivants 
montrent clairement cette tendance : 

1. Affaire John B. Stetson Company 
c. Stephen L. Stetson Company Ltd. et 
Huit d; Wassermann Inc. (U. S. Circuit 
Court of Appeals, 1930; v. Trade-Mark 
Reporter, vol. 20, p. 187 et 527). Le 
demandeur fabrique des chapeaux con- 
nus depuis longtemps sous le nom de 
chapeaux Stetson. Il a dépensé des mil- 
lions en publicité et a vendu déjà sept 
millions et demi de douzaine de cha- 
peaux. 11 prétend (pie son nom commer- 
cial a acquis le caractère d'une indica- 
tion de provenance et il a fait enregis- 
trer au Patent Office, dès 190G, sa mar- 
que «Stetson». Les défendeurs Hutt & 
Wassermann Inc. fabriquent par contrat 
des chapeaux pour l'autre défenderesse. 
Stephen L. Stetson Company Ltd. Celle- 
ci a fait valoir (prelle a le droit d'uti- 
liser son nom commercial pour sa publi- 
cité et, comme marque, pour ses cha- 
peaux, attendu que son président et 
principal actionnaire est M. .Stephen L. 
Stetson, le petit-neveu du fondateur de 
l'entreprise du demandeur. Le tribunal 
de première instance a prononcé que le 
public confondait les chapeaux du de- 
mandeur avec ceux de la défenderesse 
et (pie celle-ci n'avait pas suffisamment 
soin d'éviter cette confusion. Nous lisons 
notamment dans cet arrêt ce qui suit : 
Le fait (pie le demandeur possède la 
marque «Stetson» n'empêche pas d'au- 
tres personnes portant le même nom 
d'exercer le commerce sous ce patro- 
nyme. Aussi le nom commercial de la 
défenderesse ne constitue-t-il pas une 
contrefaçon de la marque du demandeur. 
Toutefois, la défenderesse s'est rendue 
coupable  de  concurrence   déloyale,  car 
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elle ne s'est pas suffisamment efforcée 
d'éviter que le public ne confonde les 
produits des deux maisons et ne pense, 
à tort, que la défenderesse a succédé au 
demandeur. Dans ces conditions, il y a 
lieu d'interdire à la défenderesse d'uti- 
liser le nom «Stetsons, accompagné ou 
non du prénom et de l'initiale qui cons- 
tituent son nom commercial, pour ses 
chapeaux, étiquettes, etc. Sur appel for- 
mé par le demandeur, la Cour a prononcé 
que l'emploi du nom «Stephen L. Stet- 
son» portait atteinte à la marque du 
demandeur et que. partant, la défende- 
resse s'était rendue coupable de concur- 
rence déloyale et de contrefaçon de 
marque. 

2. Affaire Great Atlantic & Pacific- 
tea Company c. A. & P. Radio Stores 
Inc. (U. S. District Court, Eastern Dis- 
trict of Pennsylvania, 14 septembre 1937. 
20 Fed. Sup. 703; v. Trade-Mark Repor- 
ter, vol. 27, p. 783). La demanderesse 
est une épicerie célèbre qui a des ma- 
gasins partout aux Etats-Unis. Son nom 
est généralement écourté en «A & /'». 
La défenderesse se livre depuis 1936 à 
la vente d'appareils de T. S. F., de ma- 
chines à lessiver et de frigorifiques. Elle 
soutient que les lettres «A & P», faisant 
partie de son nom commercial et s'éta- 
lant en grandes lettres dans ses maga- 
sins, constituent les initiales des noms 
de MM. Aronberg et Podolsky, ses asso- 
ciés et directeurs. La Cour a prononcé 
que les droits de la demanderesse de- 
vaient être respectés, bien que les deux 
concern ne s'occupent pas des mêmes 
produits. A son sens, le propriétaire d'un 
nom commercial important, connu dans 
tout le pays, peut s'opposer à ce que 
d'autres, concurrents ou non, l'emprun- 
tent. C'est là l'orientation nouvelle de 
la répression de la concurrence déloyale. 
Quant à l'exception précitée, la Cour 
a prononcé que, si l'usage honnête de 
son nom ne saurait être interdit, en af- 
faires, on ne saurait permettre que des 
initiales soient utilisées, alors même que 
les motifs seraient honnêtes et qu'au- 
cune intention frauduleuse ne pourrait 
être prouvée, lorsque cet emploi porte 
atteinte à un droit antérieur ou à un 
nom commercial bien connu. 

3. Affaire Dorothy Gray Salons c. 
Mills Sales Company of N. Y. Inc. (New 
York, Cour suprême, 23 avril 1937; voir 
Trade-Mark Reporter, vol. 27. p. 317). 
La Cour a interdit à la défenderesse 
d'utiliser pour ses produits et, entre au- 
tres, pour des cosmétiques, le nom de 
«Dorothy Jay Beauty Institute», parce 

(prelle a considéré que ce nom prêtait à 
confusion avec le nom commercial bien 
connu de l'institut de beauté de la de- 
manderesse. La défenderesse ayant sou- 
tenu que «Dorothy Jay» est une varia- 
tion du nom de M. David Jacoby, prési- 
dent de la société, la Cour a qualifié 
cette affirmation de faux prétexte. 

MARQUES 

La plus grande partie des décisions 
du Patent Office et des arrêts des tri- 
bunaux visent les marques. On sait que 
les unes et les autres ne concordent pas 
toujours, attendu que le Patent Office 
interprète la législation sur les marques, 
alors (pie les tribunaux s'inspirent des 
principes du droit commun. Nous ne 
nous occuperons en détail que des af- 
faires qui indiquent une orientation nou- 
velle. 

Admission à l'enregistrement. — Les 
chiffres et les lettres peuvent être enre- 
gistrés à titre de marques, aux Etats- 
Unis ('), à moins qu'ils ne soient géné- 
ralement considérés comme une indica- 
tion du degré ou de la qualité du pro- 
duit et qu'ils n'aient, dès lors, un carac- 
tère descriptif. h'U. S. Court of Customs 
and Patent Appeals (2), à laquelle on 
peut recourir contre les décisions du 
Commissaire des brevets, a confirmé le 
refus opposé par celui-ci à l'enregistre- 
ment de la marque « 76 » pour essence 
minérale. Motif : ces chiffres indiquent, 
dans le commerce, une certaine gravité 
du produit. De son côté, Vu. S. District 
Court of Massachusetts (3) a prononcé 
(pie les lettres « L. P. Q. » ne pouvaient 
pas être enregistrées à titre de marque 
pour pastilles contre le rhume, parce 
qu'elles prêtaient à confusion avec la 
marque antérieure « L. B. Q. » couvrant 
un produit similaire. 

Noms géographiques. — Ce sont les 
bêtes noires du Patent Office et des tri- 
bunaux. U va sans dire qu'un nom de ville 
ne peut être monopolisé, en principe, par 
personne. Toutefois, si une appellation 
géographique a assumé, grâce à un em- 
ploi prolongé et exclusif, une signification 
secondaire (pli lui confère le caractère 
d'une indication de provenance, il con- 
vient de la protéger, car le public serait 
induit en erreur si un tiers l'utilisait. 
L'application de ces principes n'entraîne 

(') Voir « Lettre » précédente dans l'rop. imi., 1933, 
p. 103. 

(;) Arrêt (lu 22 mars 1937, allaire Union Oil Com- 
pany of California (v. Trade-Mark Reporter, vol. 27, 
p. 235). 

(!) Arrêt du 23 novembre 1036. The Paris Médecine 
Company c. Brewer .t Company Inc. (v. Trade-Mark 
Reporter, vol. 27, p. 289). 

guère de difficultés. En revanche, il n'est 
pas toujours facile de prononcer lors- 
qu'une marque contient une appellation 
ayant diverses acceptions, dont l'une 
n'est pas géographique et que son adop- 
tion peut être qualifiée d'arbitraire par 
le motif que l'établissement où sont fa- 
briqués les produits couverts par la mar- 
que n'a pas son siège dans la localité 
désignée par l'appellation. 

Les tribunaux ont fait preuve, récem- 
ment, de sévérité. Ainsi, la U. S. Court 
of Customs and Patent Appeals a jugé 
comme suit (1): le mot «Plymouth» n'est 
pas exclusivement une appellation géo- 
graphique : le public l'associe au débar- 
quement des pèlerins, en sorte que ce 
nom rappelle certaines vertus, telles que 
l'endurance, la force, le courage et la 
loyauté. La déposante, Plymouth Motor 
Corporation, est établie à Détroit (Mi- 
chigan) et non pas à Plymouth (Massa- 
chusetts). Dès lors, il n'y a aucune rai- 
son de supposer que l'appellation «Ply- 
mouth» utilisée par elle ait, aux yeux 
des chalands, une signification géogra- 
phique locale. 

Le même tribunal se reporta ultérieu- 
rement (2), en discutant au sujet de la 
question de savoir si la mention descrip- 
tive «Overhead» pour portes, qui avait 
acquis une signification secondaire, pou- 
vait être enregistrée à titre de marque, à 
l'arrêt que la Cour suprême avait rendu 
dans l'affaire Elgin National Watch Co. 
c. Illinois Watch Case Co. (3), où elle 
avait prononcé comme suit : un mot qui 
se borne à désigner le lieu où un pro- 
duit est fabriqué ne saurait être mono- 
polisé à titre de marque. «Elgin» (nom 
de plusieurs villes américaines) rentre 
dans cette catégorie. Dès lors, si l'em- 
ploi prolongé l'a rendu distinct if, les tri- 
bunaux pourront accorder au demandeur 
la protection contre la tromperie et la 
fraude, mais ils ne sauraient permettre 
l'inscription dans le registre des mar- 
ques. En d'autres termes, la Cour su- 
prême a établi une distinction entre la 
protection de la marque «Elgin» et son 
enregistrement. Elle a considéré que l'en- 
registrement n'était pas admissible, car 
il s'agit d'un nom géographique dési- 
gnant le lieu de fabrication des pro- 
duits, mais elle a admis que le caractère 
distinctif acquis par cette appellation 
la rendait digne d'être protégée à titre 
de marque par les tribunaux. Cette dis- 

(>) 46 Fed. (2d) 211. 
(-') Affaire Barber-Coleman Co. c. Overhead Door 

Company, 65 Fed. (2d) 1-17 (v. < Lettre » précédente 
dans l'rop. ind., 1931, p. 126, 127). 

O 179 U. S. 665. 
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tinction nous semble être artificielle et 
formaliste. Si un ternie peut être pro- 
tégé par les tribunaux à titre de marque, 
grâce à la signification secondaire qu'il 
a acquis, pourquoi ne pas permettre qu'il 
soit inscrit au registre tenu par le Patent 
Office ? 

Dans l'affaire «Overhead», le Court of 
Customs and Patent Appeals, qui est 
un tribunal inférieur, a cru devoir se 
conformer à l'attitude prise par la Cour 
suprême dans l'affaire «Elgin». Elle n'en 
a cependant pas fait de même, à juste 
titre, dans l'affaire «Plymouth», pour la 
lionne raison que les automobiles por- 
tant la marque «Plymouth» ne sont pas 
fabriquées dans cette ville et que. par- 
tant, aucun effort d'imagination ne peut 
rapprocher l'emploi de ce terme de sa 
signification géographique. Le public fait 
plutôt les autres rapprochements, de 
nature historique, que nous avons spé- 
cifiés plus haut. 

Survint l'affaire Canada Dry Ginger 
Aie Inc., au sujet de laquelle l'on se de- 
mandait si ladite Cour suivrait les prin- 
cipes adoptés pour l'affaire «Overhead» 
ou ceux (pu l'avaient guidée dans l'af- 
faire «Plymouth». La marque dont l'en- 
registrement était demandé pour bois- 
sons non alcooliques était composée 
d'une carte géographique du Canada. 
La Cour (*) a considéré que la vignette 
était assimilable au mot «Canada», que. 
partant, la marque indiquait (pie les 
produits étaient fabriqués au Canada (*) 
et que, dans ces conditions, elle rentrait 
dans les interdictions faites par la loi à 
l'enregistrement r>. Le bien-fondé de ce 
point de vue est discutaille. En effet, la 
loi interdit l'enregistrement de tout 
«terme ou nom purement géographique-, 
ainsi (pie des «mots ou dessins descrip- 
tifs des produits couverts par la mar- 
que». Elle fait donc une distinction, puis- 
qu'elle ne parle des dessins que par rap- 
port au caractère descriptif, alors que 
— par rapport à la nature géographi- 
que — elle vise seulement les mots ou 
les termes. Nous ne voyons d'ailleurs 
pas quel «monopole» illicite eût été ob- 
tenu grâce au droit exclusif d'utiliser la 
carte géographique du Canada pour des 

(") Arrêt du 2/ décembre 1930 (v. Trade-Mark Re- 
porter, vol. 27. p. S3). 

(3) Rappelons que dans l'affaire Champion Spark 
Plug Co. c. Globe-Union Manufacturing Co., tranchée 
le 39 mars 1937 (v. Trade-Mark Reparler, vol. 27, p.2l3ti), 
il a été prononcé que la marque verbale «Globe» et 
une marque figurative représentant le j;lobe terrestre 
sont alternatives. 

(;) La Cour a toutefois prononcé dans l'atTaire pré- 
citée que la représentation (lu ^lobc terrestre n'est 
pas «purement géographique», 
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produits déterminés qui serait résulté de 
l'enregistrement. 

Quoi qu'il en soit, les principes appli- 
qués par la Cour dans l'affaire «Canada 
Dry» ont été suivis depuis par le Patent 
Office. Ainsi, le Commissaire des brevets 
a rejeté une marque mixte pour meubles 
en métal, par le motif (pie le déposant 
n'a pas consenti à renoncer au droit ex- 
clusif portant sur la partie verbale cons- 
tituée du mot «Edgewood», au sujet du- 
quel il faisait valoir qu'il évoque à l'es- 
prit non seulement le lieu qu'il désigne, 
mais aussi un endroit ombragé et repo- 
sant ('). Ainsi encore, il a rejeté la mar- 
que «Shoreham Club», pour whiskey, bien 
que le déposant, qui avait, naturellement 
renoncé à tout droit exclusif portant sur 
le mot «Club», eût fait ressortir (pie son 
établissement se trouvait à Washington 
et non pas à Shoreham (-). 

En revanche, le Patent Office n'a pas 
fait droit à l'opposition formée contre 
les marques «Pilsator» et «Pilser's» par 
une maison tchécoslovaque qui revendi- 
quait la propriété de la marque «Pilsner». 
Il a prononcé que lesdites marques ne 
reproduisaient pas exactement l'appella- 
tion géographique en cause et que, d'ail- 
leurs. «Pilsner» est devenu aux Etats- 
l'nis une appellation générique et des- 
criptive par rapport à la bière (/'). 

Ternies descriptifs. — Ils ne peuvent 
pas non plus être enregistrés, mente s'ils 
ont acquis une signification secondaire. 
La U. S. Court of Appeals for the Dis- 
trict of Columbia vient de prononcer (') 
que la marque «Morocco» [tour couleurs 
et vernis destinés à donner au produit 
l'aspect du cuir marocain ne pouvait pas 
être enregistrée parce que la significa- 
tion secondaire peut être protégée en 
équité contre la fraude et l'emploi ten- 
dant à induire en erreur, mais qu'elle ne 
saurait justifier l'enregistrement. II en 
a été de même quant au mot grec «Ma- 
rrodap/ine» utilisé pour une qualité spé- 
ciale de vin (5). D'autre part, on sait que 
les mots qui se bornent à suggérer l'idée 
d'un produit peuvent être enregistrés à 

(') Affaire ex parte The Herrick Manufacturing Co.. 
décision du 18 janvier 1937. Ser. N* 375211, 159 M. D. 
S35. 

('-') Affaire e.v parle Shoreham Cojfee Company, dé- 
cision du S septembre 1937, Ser. X'359 728, ISO M.D. 074. 

(:1) Alfaires liurgerliches Brauhaus Pilsen e. Lôwen- 
brauer Böhmisches Brauhaus A.-G. et Allied Brewing 
LV Distilling Conip. Inc.. décisions des 2.1 juillet 1936 
(159 M. 1). 714) et 21 septembre 193V, (159 M. D. 753). 

(4) Affaire The Kay A- Hss Company c. Conmay P. 
Coe, arrêt du .') août 1937 (v. Trade-Mark Reporter, 
vol. 27, p. 625). 

(•'•) Affaire I.ekas S: Drivas Ine. e. Achaia-CIaus Winc 
Co., arrêt du V, octobre 1937 (v. Trade-Mark Reporter, 
vol. 27. p. 741). 

titre de marques. Il en résulte qu'il faut 
toujours trancher la question de savoir 
si un terme est descriptif ou s'il se 
borne à suggérer l'idée d'un produit. Le 
Patent Office a considéré en 1937 (pie 
les ternies «one minute» pour machines 
à lessiver (qui indiquent la rapidité du 
travail de l'appareil); «Frigicar» pour 
wagons ferroviaires frigorifiques méca- 
niquement contrôlés: «Streamline» pour 
trousses à maquillage (mot qui est devenu 
d'un usage commun pour désigner tout 
produit caractérisé par la grâce et par 
l'agrément): «Floating lira» pour cos- 
tumes de bains i lira» est ['abbreviation 
de brassière) étaient descriptifs ('). En 
revanche, il a décidé que le mot «Spine- 
eez» pouvait être enregistré pour talons 
en caoutchouc, parce qu'il se borne à 
suggérer (pie les produits diminuent les 
secousses (pie la marche donne à la co- 
lonne vertébrale (2). 

Voici, dans le même ordre d'idées, 
une affaire très importante, (pie VU. S. 
Court of Appeals a tranchée en date du 
72 avril 1937 (affaire National Biscuit 
Company c. Kellogg Company) (*). Il 
s'agissait de la marque «Shredded Wheat» 
^froment haché) utilisée pour un biscuit 
en forme de coussinet fait de grains de 
froment cuits d'après un procédé spécial. 
Le District Court avait jugé (pie ces 
mots étaient descriptifs. Le Circuit Court 
fut d'abord du même avis. mais, ayant 
examiné à nouveau le cas — elle admit 
qu'il s'agissait de termes se bornant à 
suggérer l'idée du produit, attendu (pie 
le froment dont il est fait n'est point 
haché par le procédé en cause. Dès lors, 
l'appellation purement descriptive des- 
dits biscuits devrait être : «Whole Wheat 
biscuit» (biscuit en froment entier). 

Marques similaires. — La question de 
savoir si deux marques se ressemblent 
au point de donner lieu à une confusion 
est une question de fait, qui n'implique 
aucun problème juridique ardu. Toute- 
fois, il y a lieu de se demander si les 
tribunaux doivent prendre en considéra- 
tion, lors de la comparaison entre deux 
marques, le fait qu'une partie du mot 
qui les compose appartient au domaine 
public et que des mots similaires figu- 
rent déjà au registre au nom d'autres 
personnes (4). La U.S. Court of Customs 
and Patent Appeals a déjà exprimé l'avis 
(pie   le   déposant   ne   peut   pas   exciper. 

(>) Voir Trade-Mark Reporter, vol. 27, p. 198, 199, 
582, 5S3. 

(*) Ibid., p. 411. 
(3) Ibid., vol.27, p. 2SI. 
(') Dans certains pays, on parle à ce sujet de 

«marques faibles» et de «marques fortes». 
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dans une affaire en opposition, du fait 
que d'autres marques semblables à la 
sienne ont été enregistrées (1). Elle a 
soutenu à nouveau cette thèse dans l'af- 
faire Skelly OU Company c. The Poire- 
rine Company (2), où la propriétaire de 
la marque «Poicerine» pour essence s'op- 
posait à l'enregistrement, pour les mêmes 
produits, de la marque «Poicerwax». 
L'examinateur du Patent Office avait 
disséqué les deux marques et jugé, après j 
élimination du suffixe «power», qui est ! 
descriptif, qu'elles n'étaient pas simi- 
laires. Le Commissaire fut d'un avis con- 
traire et son opinion a été partagée par 
la Cour, bien qu'il ait été constaté que 
les marques «Poirerite», «Poirerlene», 
«Powero», «Poirerflash». «Poirerfue!» et 
«Poirerized» figurent au registre pour 
essence. La Cour a prononcé notamment 
ce qui suit : d'abord, il ne convient pas 
de disséquer les marques à comparer, car 
l'examen doit toujours porter sur l'en- 
semble. Ensuite, la marque enregistrée 
qui appartient à l'opposant doit être 
considérée, dans une affaire en opposi- 
tion, comme valable et le fait qu'une 
partie de cette marque serait descriptive 
ne doit pas empêcher de reconnaître que 
la marque du déposant lui est similaire. 
Enfin, le déposant ne peut pas faire va- 
loir qu'une partie du mot en cause ap- 
partient au domaine public et que d'au- 
tres personnes ont obtenu l'enregistre- 
ment de marques similaires. 

Le Patent Office s'est conformé à ces 
principes dans les affaires suivantes : 
«Un-lax» et «Ex-lax» pour laxatifs; «Sil- 
ver Bar» et «Silver Shield» pour whis- 
key; «Green Brook et «Green River» 
également pour whiskey; «Totalité» et 
«Texolite» pour vernis; «Valley Farm» 
et «Valley Grove» pour beurre; «Porto- 
O-pedic» et «Practipedic» pour souliers; 
«Battrez» et «Ballroll» pour graisses; 
«Speed-o-forms, «Spedigraph» et «Spee- 
disets» pour bandes de papier; «Tufraw», 
«Tufsta», «Tusfskin» et «Tuflex» pour 
cuirs («tug» étant considéré comme une 
orthographe fantaisiste de «tough», qui 
signifie souple); «Health-Lite» et «Soft- 
Lite» pour verres à lunettes (3). 

Notons  toutefois  que,  dans  certains 
cas, cette doctrine peut être embarras- 
sante et que les tribunaux sont tentés 

- d'y échapper lorsque les marques ne sont 
(0 Voir i Lettre» précédente dans Prop, ind., 1935, 

p. 95. 96. 
O Arrêt du il décembre 193R (v. Trade-Mark Re- 

porter, vol. 27, p. 78). 
(=) Voir Trade-Mark Reporter, vol. 27, p. 344, 345, 

348, 390, 396, 192, 575, 581, 651. 

pas utilisées pour des produits identi- 
ques. Ainsi, la Cour a bien prononcé que 
les marques «Fashion Row» et «Fashion 
Park» pour produits identiques prêtaient 
à confusion (*), mais elle a dit le con- 
traire quant aux marques «Fashion Lane» 
et «Fashion Park» pour produits simi- 
laires, mais non identiques (2). 

Produits similaires. — Aux termes de 
la loi, toute demande tendant à obtenir 
l'enregistrement d'une marque similaire 
à une autre, antérieurement enregistrée, 
doit être rejetée et l'emploi doit être 
interdit si les deux marques sont utili- 
sées pour des produits de même nature 
(«of the same descriptive properties»). Il 
se pose donc la question de savoir dans 
quelles circonstances des produits doi- 
vent être qualifiés de similaires et si le 
principe ci-dessus doit être toujours suivi 
ou s'il convient de protéger une marque 
particulièrement originale ou unique 
même contre l'emploi pour des produits 
entièrement différents. 

Les Patent Office Courts ont réaffir- 
mé, sous l'influence de la doctrine de 
la Court of Customs and Patent Appeals. 
le principe que, «puisque la marque est 
destinée à distinguer les produits et à 
indiquer leur origine, l'examen — au 
cours de la procédure d'enregistrement 
— de la question de savoir si les pro- 
duits sont de même nature doit être fait 
en tenant compte du danger de confu- 
sion quant à l'origine des produits». En 
application de cette règle, la Cour a re- 
fusé l'enregistrement de la marque «3 
IN 1» pour du ciment adhésif, parce que 
la même marque avait été antérieurement 
utilisée et enregistrée pour une huile à 
lubrifier, préserver, polir ou nettoyer (*). 
Elle en a fait de même en ce qui con- 
cerne la marque «Dishine» pour une 
substance à nettoyer les assiettes, à 
cause de l'antériorité constituée par la 
marque «Dyanshine» utilisée pour une 
substance à nettoyer les cuirs (4). 

En revanche, elle n'a pas fait droit à 
l'opposition formée par le propriétaire 
de la marque «Crisco» pour graisses à 
cuire, contre l'enregistrement de la mar- 
que «Cresco» pour huiles et graisses à 
lubrifier, bien qu'elle ait admis que les 
deux mots prêtent à confusion par leur 

(') Affaire Fashion Park Inc. c. The Fair, 49 Fed. 
(2'I) 830 (v. Trade-Mark Reporter, vol.21, p. 305). 

(2) Affaire Rosenberg Bros & Co. c. Wheterby-Kayser 
Shoe Co., 37 Fed. (2d) 437 (ibid., vol.20, p. 51). 

(a) Affaire Three in One Oil Company c. St-Louis 
Rubber Cement Co. Inc.. arrêt du 25 janvier 1937 (v. 
Trade-Mark Reporter, vol. 27, p. 167). 

(') Affaire liarton Manufacttirimj Company c. Her- 
cules Powder Company, arrêt du 22 mars 1937 (ibid., 
p. 220). 

similarité ('). De même, la Cour a jugé 
que la marque «Better Homes» pouvait 
être enregistrée pour du gazon, en dépit 
de l'antériorité constituée par la marque 
«Better Homes and Gardens» pour une 
revue (2). 

De son côté, le Patent Office a refusé 
l'enregistrement de marques similaires 
lorsque les produits en cause étaient les 
suivants : whiskey et bière au gingem- 
bre; shampooing, lotion pour les cheveux, 
et huiles minérales utilisées pour lubrifier 
les intestins; huiles pour le nez et ca- 
thartiques; cordiaux et bières; costumes 
et manteaux et souliers (3). Il l'a admis, 
en revanche, lorsqu'il s'agissait des pro- 
duits suivants : lait condensé et vins et 
spiritueux; lames à rasoir et souliers; 
appareils de T. S. F. et appareils élec- 
triques tels que ventilateurs, moteurs, 
etc.; huiles et graisses à lubrifier et pro- 
duits alimentaires comprenant la mar- 
garine, la mayonnaise, etc. (4). 

Les produits qui s'apparentent dans 
l'emploi sont considérés comme rentrant 
dans la même classe (par exemple, les 
boîtes à poudre et les flacons de parfum 
d'une part et, d'autre part, la poudre et 
le parfum) ("). Toutefois, le Patent Office 
a refusé de radier la marque «Tiffany» 
pour cigares, en dépit de l'antériorité 
constituée par la même marque utilisée, 
par la société Tiffany bien connue, pour 
divers produits dont les fume-cigares, les 
étuis et les boîtes à cigares, etc. Son atti- 
tude a été dictée par la considération que 
les produits Tiffany ne sont vendus que 
dans le magasin que la société possède 
à New York, dans la Fifth Avenue, et 
que, partant, les acheteurs se munissant 
ailleurs de cigares «Tiffany» ne peuvent 
pas être induits en erreur quant à .l'ori- 
gine du produit (u). 

Si les tribunaux ne sauraient consi- 
dérer comme une contrefaçon l'emploi 
par un tiers d'une marque bien connue 
pour d'autres produits que ceux qu'elle 
couvre, ils peuvent qualifier une usur- 
pation de cette nature d'acte de concur- 
rence déloyale. Et ils le font couram- 
ment, à l'instar de l'Allemagne où, de- 
puis la fameuse affaire «Odol»  (1924), 

(!) Affaire Procter S: Gamble Co. c. The Crescent 
Supply Co., 193G (v. Trade-Mark Reporter, vol. 26, p. 43). 

(=) Affaire Meredith Pub. Co. c. O. M. Scott &• Sons 
Co., arrêt du 1" mars 1937 (ibid., vol. 27, p. 183). 

(3) Voir Trade-Mark Re/miter, vol. 27, p. 254, 397. 
404, 405, 591, 592. 

(') Ibid., p. 347, 403, 473. 775. 
(s) Affaire Elgin American Mfg. Co. e. Elizabeth 

Arden Inc., Patent Office, 1937 (v. Trade-Mark Reporter. 
vol. 26, p. 422). 

(") Affaire Tiffany & Company c. Witt, Snyder A 
Sons, décision du 11 août 1930, 139 M. 1). 730. 
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on juge dans ce sens lorsqu'il s'agit 
d'une marque jouissant d'une notoriété 
établie. En d'autres termes, les tribunaux 
se sont définitivement écartés des an- 
ciens critères d'après lesquels les dispo- 
sitions contre la concurrence déloyale 
étaient appliquées comme si le mot «con- 
currence» était écrit en grosses capitales 
et ils se soucient essentiellement de l'ad- 
jectif «déloyale». La diversité de l'acti- 
vité commerciale exercée par les parties 
n'entre plus en considération ('). Les 
juges s'efforcent, de nos jours, d'empê- 
cher que l'expansion potentielle de l'en- 
treprise du demandeur ne soit entra- 
vée (2); que la réputation d'un fabricant 
ne soit lésée par l'emploi de la marque-, 
par un tiers, pour des produits de qua- 
lité inférieure f/1): que le public ne soit 
amené à supposer, contrairement à la 
vérité, qu'il existe, en affaires, un lien 
entre les parties (*), etc. Ils tendent, en 
outre, à réprimer tout acte de nature à 
affaiblir le pouvoir d'attraction d'une 
marque et à la déposséder de son carac- 
tère unique, par l'usurpation pour des 
produits différents, ("est ainsi qu'ils ont 
interdit l'emploi, pour des films, de la 
marque «Tiffany» appartenant au célèbre 
bijoutier de New York précité (•''); pour 
des appareils de T. S. F., de la marque 
«Rolls-Royce» ('); pour des lames à ra- 
soir, de la marque «Waterman», bien 
connue pour plumes à réservoir (7); pour 
chemises, de la célèbre marque «Dun- 
hill» couvrant des articles pour fu- 
meurs (8), etc. 

Ces principes viennent d'être confir- 
més par un excellent arrêt que la Cour 
suprême a rendu, le 10 mai 1937, dans 
l'affaire Philadelphia Storage Batten/ 
Company c. Mhidlin (°). La marque 
«Philco», qui a fait l'objet d'une large 
publicité pour appareils de T. S. F. et 
accessoires, jouit d'une grande réputation 
aux États-Unis. Le défendeur s'est mis 
récemment à l'utiliser pour des lames à 
rasoir. La Cour a prononcé notamment 
comme suit : 

« On ne saurait guère prétendre que le dé- 
fendeur  ignorait que  la marque  est  utilisée 

(*) Rappelons, par exemple. 1'aU'aire Yale Electric 
Corporation c. Robcrtstm. 2G Fed. (2d) 972. 

('-) Affaire Forsyth Co. Inc. c. Forsyth Shoe Corp. 
23i .V. J. App. Dit: 35.',. 

(') Affaire Font Motor Co. .-. Catty Co. Inc. 124 -Y. J. 
App. IHv. 355 ; 259 N. Y. MS. 

(') Affaire Akron-Overland lire Co. c. Willys-Over- 
land Co. 273 Fed. 67*. 

(J) Affaire Tiffany & Co. e. Tiffany Productions Inc. 
m .Y. J. Misc. C79 ; 237 X. J. SOI : 2C2 X. J. '<£?. 

(0) Affaire Wall c. Rolls-Royce of America, i Fed. 
(2d) 333. 

O Affaire Waterman Co. c. Cordon, ;? Fed. (2<1) 272. 
(8) Affaire Alfred Danhill of London c. Dunhill shirt 

shop, 3 Fed. Supp. iS7. 
('•') Voir Trade-Mark Reporter, vol. 27, p. 37.1. 

depuis longtemps et sur une vaste échelle par 
le demandeur. Ce n'est certes pas par hasard 
qu'il l'a adoptée. Il s'efforçait évidemment de 
bénéficier indûment de la réputation du de- 
mandeur. Peu importe, selon la tendance de 
la jurisprudence moderne, que le défendeur 
ne se soit pas livré à des manifestations ten- 
dant à prouver que sa maison et celle du 
demandeur sont liées et que les circonstances 
aggravantes qui accompagnent d'autres cas 
de la même nature n'existent pas en l'espèce. 

c Certes, il existe des cas où la protection 
ne doit pas dépasser les cadres de l'activité 
commerciale du demandeur. Il se peut que 
l'emploi de la marque, par le défendeur, soit 
à tel point dissocié de cette activité, qu'il ne 
puisse absolument pas léser les intérêts du 
demandeur. Il se peut également que la mar- 
que soit si banale que rien ne saurait mettre 
en danger un pouvoir d'attraction inexistant, 
comme il est possible que le défendeur ait 
utilisé la marque durant une période assez 
longue pour se créer un achalandage avant 
que le conflit ne prenne naissance ou que 
l'emploi soit dicté par intérêt commercial lé- 
gitime. La loi en est encore, notamment dans 
le domaine en cause, à l'étape de formation 
et les frontières sont encore mouvantes et 
incertaines. 

«L'on craint parfois que le fait d'étendre 
la portée de la protection n'entraîne un mo- 
nopole non pas seulement du langage, mais 
aussi du commerce. Cette crainte n'est pas 
justifiée. Le fait qu'un mot figurant dans le 
dictionnaire est utilisé dans une acception 
originale n'appauvrit nullement la langue, at- 
tendu que l'emploi demeure libre dans l'ac- 
ception propre du terme. Ce qui est illicite 
est l'usurpation de l'emploi original et per- 
sonnel qu'un tiers a trouvé. Les droits du 
premier usager méritent d'être défendus dans 
l'étendue où ils n'entravent pas indûment 
l'exercice honnête de l'activité industrielle ou 
commerciale d'autrui. Ainsi que Handler (^ 
le dit. „la concurrence et l'esprit d'entreprise 
ne doivent certes pas être réprimés. Toute- 
fois, il convient d'imposer au dernier venu 
de mettre à contribution, pour se créer un 
marché, sa propre imagination et non pas de 
plagier autrui. C'est là l'a b c de la concur- 
rence loyale". » 

Perte (le la marque. — Un problème 
important doit être examiné dans ce do- 
maine : celui de la perte de la marque 
dans les cas où elle est appliquée à des 
produits brevetés. La Cour suprême a 
prononcé comme suit, dans l'affaire Sin- 
ger c. June (2), au sujet de la question 
de savoir si le nom d'un produit breveté 
doit tomber dans le domaine public après 
l'expiration du brevet : « Lorsque, du- 
rant, la vie d'un brevet, un nom est de- 
venu, grâce au consentement exprès ou 
tacite de l'inventeur, le terme usuel pro- 
pre à identifier le produit breveté, il 
tombe dans le domaine public dès que 
le  monopole  créé en  vertu  du  brevet 

(') Voir l'nfair Competition, 21, Iowa Lan* Review. 
175, 186. 

O 1G3 Ü. S. 169. 

j vient à expirer. Il en est ainsi qu'il 
s'agisse d'un nom de fantaisie ou du 
nom de l'inventeur. » 

Ce principe, qui mérite d'être approuvé 
parce qu'il tend à éviter la perpétuation 
des monopoles, n'a pas été suivi par les 
tribunaux dans les deux cas récents ci- 
après, où les circonstances étaient spé- 
ciales : 

1. Affaire National Biscuit Company 
c. Kellog Company, U. S. Circuit Court. 
Third Circuit, 12 avril 1937 Q). La de- 
manderesse a fait breveter le produit du 
froment,   dénommé   «Shredded Wheat». 

: dont nous nous sommes occupés déjà (2). 
La Cour a admis (pie la défenderesse 

: eût pu adopter cette appellation dès l'ex- 
i piration du brevet. Mais elle n'en fit 
1 rien. Elle ne commença d'utiliser le nom 
que dix ans après ladite date et, sur une 
observation de la demanderesse, elle 

' cessa aussitôt l'emploi, pour le repren- 
dre cinq ans plus tard. Donc, la deman- 
deresse a utilisé seule le nom précité, 
durant les quinze années qui ont suivi 
l'expiration du brevet, pour désigner 
son produit, breveté. Elle a dépensé des 
millions en publicité au cours de cette 
période, et elle s'est créé un achalandage 
fondé sur ce nom. Il n'a. pas été con- 
testé qu'au moment où la défenderesse 
a adopté, à son tour, le même nom. 
celui-ci était généralement devenu, aux 
yeux des consommateurs et dans l'opi- 
nion du commerce, une marque désignant 
les biscuits de la. demanderesse. Dans 
ces conditions et parce que le nom n'a 
pas été considéré comme descriptif du 
produit, la Cour a considéré que le pu- 
blic serait induit en erreur si la défen- 
deresse était autorisée à utiliser ladite 
marque, ef que cet emploi constituait 
un acte de concurrence déloyale. 

2. Affaire Ironite Company c. Cernent 
Waterproofing & Ironite Company, V. S. 
District Court, District of Pennsylvania, 
17 septembre 1937 (/'). La marque «Iro- 
nite» était appliquée à un composé mé- 
tallique destiné à rendre le ciment im- 
perméable à l'eau, composé d'après cer- 
tains brevets frappés d'invalidité. La 
Cour a prononcé que. les brevets cou- 
vraient le composé, fabriqué par d'autres 
sociétés, sous divers noms, alors que la 
marque couvrait le produit. La preuve 
n'avait pas été faite que l'appellation 
«Ironite» fût tombée dans le domaine 
public, en vertu d'un emploi généralisé, 
après l'expiration des brevets. Dans ces 

C) Voir Trade-Mark Reporter, vol. 27. p. 2S1. 
('-) Voir ci-dessus, p. 71. 
(!) Voir Trade-Mark Reporter, vol. 27, p. G7S. 
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conditions, la Cour a interdit à la défen- 
deresse l'emploi de ce nom. 

Voici encore une affaire très impor- 
tante qui soulève les mêmes questions. 
11 s'agit du litige portant sur la marque 
«Cellophane», dont nous avons résumé 
déjà la première étape(1). Sur appel formé 
par la partie succombante, la U. S. Circuit 
Court of Appeals, second circuit, a ren- 
du, en 1936, un jugement devenu défi- 
nitif (-) parce que la Cour suprême a 
refusé, en date du 23 novembre 1936, 
de délivrer une ordonnance de certio- 
rari. La demanderesse revendiquait la 
propriété de la marque «Cellophane». 
La défenderesse achète ailleurs des feuil- 
les transparentes de cellulose et les vend 
aux clients qui demandent de la cello- 
phane, mais elle indique ce produit, dans 
ses factures, sous le nom de cellulose. 
En première instance, il avait été jugé 
que la demanderesse avait, seule, le 
droit d'utiliser la marque «Cellophane» 
et que la défenderesse avait porté at- 
teinte à ses droits exclusifs en vendant 
de la cellulose aux acheteurs qui deman- 
daient de la cellophane, sans leur expli- 
quer que le produit qu'il leur remettait 
était autre que celui de la demanderesse. 
Le tribunal était parti du principe que 
la marque «Cellophane» était toujours 
la propriété de la demanderesse, parce i 
qu'il n'y avait pas eu abandon. La Cour j 
d'appel n'a pas contesté qu'il en fût ! 
ainsi, mais elle a jugé que l'affaire por- : 
tait, non pas sur la question de savoir i 
si la marque avait été abandonnée, mais 
sur la signification que le public attri- ! 
buait au mot «cellophane» dans la pé- 
riode en cause. Elle a prononcé que l'in- j 
venteur de la cellophane avait utilisé ce 
terme, dans ses brevets, dans un sens 
générique et que tant l'inventeur que ses 
agents et le public s'en étaient toujours 
servis pour désigner le produit, en sorte 
que ce nom avait été utilisé, dès le dé- 
but, dans un sens générique. Il en a été, 
durant quelque temps, de même dans la 
publicité, après que la demanderesse eût 
acquis les brevets et les licences. Aussi, I 
a-t-il été prouvé que les clients de la ! 
défenderesse qui commandaient de la I 
cellophane songeaient au produit et non 
pas à la marque. Dans ces conditions, la 
Cour a jugé que le mot cellophane était 
devenu, tout au moins pour une grande 
partie du public, une appellation descrip- 
tive générique. Elle a ajouté que l'ex- 
piration, en 1928, des brevets de la de- 

(') Voir Prop, ind., 1925, p. 97. 
(=) Affaire Du Pont Cellophane Co. Ine. c. IVnxcd 

products Company (v. Trade-Mark Reporter, vol. 26, 
p. 513). 

mauderesse avait entraîné la perte au 
droit exclusif de ce mot, pour autant 
qu'il était devenu une appellation des- 
criptive du produit et que le fait que la 
demanderesse avait fait enregistrer, dans 
l'intervalle, une marque contenant ce 
nom ne lui conférait pas le droit de mo- 
nopole sur un terme servant à désigner 
un produit industriel. 

La demanderesse s'efforça d'invoquer 
l'affaire «Singer» au sujet de laquelle il 
avait été prononcé que la concurrence 
utilisait d'autres termes pour désigner le 
même produit, mais la Cour n'a pas tenu 
cet argument pour valable, attendu que 
«Cellophane» est beaucoup plus généra- 
lement utilisé que «Singer». De l'avis de 
la Cour, les efforts récents de la deman- 
deresse, tendant à répandre parmi le 
public, à grands frais de publicité, l'idée 
que «Cellophane» désigne son produit 
n'ont pas été couronnés de succès, bien 
que sans doute certaines personnes con- 
sidèrent ce terme comme distinctif. Dans 
ces conditions, la Cour n'a pas jugé qu'il 
convenait d'interdire à la défenderesse 
de fournir de la cellophane de toute pro- 
venance aux clients qui commandaient 
ce produit. Elle a jugé en outre que la 
défenderesse pouvait continuer d'utiliser 
dans sa publicité le mot «Cellophane», 
pourvu qu'il fût précédé du nom du fa- 
bricant (par exemple : Sylvania Cello- 
phane), afin de distinguer le produit de 
celui de la demanderesse. 

Xous considérons que cet arrêt est 
excellent, car il concilie les intérêts di- 
vergents des parties, à l'instar de ce que 
la même Cour a fait quant à la marque 
«Aspirine» après l'expiration du brevet 
couvrant ce produit pharmaceutique. 

STEPHEN P. LADAS. 

Jurisprudence 

ARGENTINE 

MARQUES VERBALES. SIMILITUDE PHONéTIQUE, 

GRAPHIQUE OU AUTRE. DANGER DE CONFU- 

SION. CRITèRES. 

(Ilucnos-Ayrcb. Bureau des brevets, septembre et 
octobre 1937.)(') 

A titre documentaire, nous reprodui- 
sons ci-dessous quelques exemples tie 
marques verbales dont l'enregistrement 
a été refusé par le Bureau des brevets 
argentin par le motif que leur ressem- 
blance phonétique, graphique ou autre 
avec des marques antérieurement enre- 

(') Voir Patentes y marcas, n" lu et 11, d'octobre 
et novembre 1937, p. 520 et suiv., 577 et suiv. 

gistrées   les   rendait   susceptibles  d'en- 
traîner une confusion avec celles-ci : 

Sarco antériorité : Tarco 
l'ui-ix » Purax 
Vitalin • Vitale 
Alsaciana n A Isa lia 
Très Ases » As 
Bala •• Balus 
Cïaca .. Cica 
La Virtutl » Virtus 
Mvrka .. Meiko 
N'ex » Ness 
Afa » Alfa 
Emilia » La Lmiliana 
Romos i* Roma 
Scotland » La Escocesa 
Mi Gusto » Kl buen Gusto 
Xî il î il » .Ninon 
Eii-pri-nal •> Ginal 
Très Nacîones 11 La Nacion 
Delicious n Deliciosa 
Cade t> Cada; Cadex 
Come Ira » Cometa 
La Cancion •• La Cancion porleiia 
Manetal " Menatol 

FRANCE 

1 

APPELLATIONS D'ORIGINE. JUGEMENT DéFINI- 

TIF. SURSIS ILLIMITé à L'EXéCUTION. FAUTE 

GRAVE. RESPONSABILITé DE L'ÉTAT. 

(Paris, Conseil d'État, 2-1 juillet 1936. — Syndicat géné- 
ral de la dêlense des grands vins de la Côle-d'Or.) (*) 

Résumé 

L'exécution d'un jugement définitif 
fixant, pour un produit, les conditions 
du droit à une appellation d'origine, 
peut être différée, en vue de ménager 
une transition entre le régime de fait 
antérieur et le régime nouveau résul- 
tant du jugement, par une instruction 
du Ministre de l'Agriculture invitant les 
agents du service des fraudes à surseoir 
pendant un délai raisonnable à toute 
action répressive. 

Mais le Ministre ne saurait, sans abus, 
se refuser indéfiniment à assurer, en ce 
qui le concerne, le respect d'un tel juge- 
ment. 

...En particulier du jugement qui re- 
fuse, dans une partie de la région déli- 
mitée «Bourgogne», le droit à cette ap- 
pellation d'origine aux vins issus de cer- 
tains cépages. 

Par ce refus, le Ministre commet une 
faute grave, de nature à engager la res- 
ponsabilité de l'Etat. 

(') Voir  Gazelle du   Palais,   numéro   du  23  février 
1938. 
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II 

MARQUES.  PROPRIéTé. USAGE. DéPôT. POS- 

SESSION   ANTÉRIEURE.   ACTION   EN   CONTRE- 
FAÇON. RECEVARILITé. 

(Lyon, Cour d'appel, 1" eh.. 19 novembre 193G. — So- 
ciété Combustibles français et liquides. Super Station 
Hex,   Société  Ncrvit  Ravitaillement c. Société  France 

Peintures.) (') 

Résumé 
La propriété d'une marque s'acquiert 

par l'usage et non par le dépôt. 
Un dépôt confère donc simplement au 

propriétaire de la dénomination déposée 
le droit à la protection de la loi de 
1857, mais n'est pas susceptible de ren- 
dre irrecevable, par lui-même, une ac- 
tion en contrefaçon formée par un tiers 
qui justifie d'une protection antérieure 
de la marque. 

Ill 

ASSOCIé. INTERDICTION DE SE RéTABLIR. IN- 

TERPRéTATION. POUVOIRS DU JUGE. 

(Bordeaux,   Cour d'appel,   1" eh.,  8 février 19117.  — 
Tincgre e. David.) (s) 

Résumé 
Lorsque l'acte constitutif de la société 

stipule l'interdiction pour un de ses 
membres déterminés de s'intéresser, lors 
de la dissolution, à un commerce quel- 
conque du genre de celui faisant l'objet 
de ladite société (en l'espèce la bonne- 
terie en gros), les juges ne doivent pas 
s'arrêter au sens littéral des termes, mais 
ils doivent, au besoin, après expertise, 
limiter l'interdiction aux lieux où s'exer- 
çait l'activité sociale, l'intention des 
associés sainement interprétée n'ayant 
certainement pas envisagé une interdic- 
tion absolue qui aurait été nulle. 

ITALIE 

MARQUES VERBALES. APPELLATION DE FAN- 

TAISIE RéSULTANT DE LA COMBINAISON DE 

DEUX   NOMS   COMMUNS.   MARQUE   VALABLE. 

(Milan, Cour d'appel, 11 juin 1937. — Gaz/.oni 
c. Vido.) O 

Résumé 
Une appellation de fantaisie peut cons- 

tituer une inarque verbale valable, même 
si elle résulte de la réunion de deux 
noms communs (non nécessaires, ni au 
point de vue technique, ni au point de 
vue scientifique), dont l'un indique la 
nature des éléments composant le pro- 
duit couvert par la marque et l'autre 
désigne l'élément dans lequel ce produit 
est soluble. 

(') Voir  Mon. juii. Lyon,   numéro  du  15 juin 1937. 
(-) Voir Gazelle du Palais, numéro du 19 mars 1938. 
(3) Voir Monitore  dei   Tribunali,   n" 23,   du   13  no- 

vembre 1937, p. 712. 

Il en est ainsi de l'appellation «Idro- 
litina», pour poudre de carbonate de 
lithium (litio) et d'autres composés chi- 
miques solubles dans l'eau. 

Dès lors, l'emploi par un concurrent 
de la inarque «Idrolina», pour des pro- 
duits du même genre, doit être considéré 
comme une contrefaçon de la marque 
«Idrolitina». 

SUÈDE 

I 

BREVETS. OBJETS CONSTITUANT UNE CONTRE- 

FAçON    REMIS   AUX   CLIENTS,   À   TITRE   GRA- 
CIEUX,    DANS   UN   BUT   DE   PUBLICITÉ.    ACTE 

PUNISSABLE. 
(Stockholm, Cour suprême. 24 octobre 1930.) (') 

Résumé 

Peu importe que les objets constituant 
une contrefaçon de brevet soient remis 
aux clients à titre gracieux. L'acte est 
néanmoins punissable, car la loi interdit 
aux tiers non seulement de céder «à titre 
onéreux» des objets brevetés en Suède, 
mais aussi d'«employer dans l'exercice 
de leur industrie» des produits portant 
ainsi atteinte aux droits du breveté. Or, 
le fait de distribuer un objet aux cha- 
lands, à titre d'avantage gratuit et dans 
un but de publicité, constitue sans doute 
une utilisation dans l'exercice de l'in- 
dustrie. 

Il 

MARQUES.   MONTRES.   MOUVEMENT  AUTHEN- 

TIQUE,   DÛMENT   MARQUÉ,   PLACÉ   DANS   UNE 
BOîTE D'AUTRE PROVENANCE. VENTE nu PRO- 

DUIT. CONTREFAçON. 

(Stockholm,   Cour suprême, 3 juillet 1933. — Soc. an. 
L. Brandt & frères c. Gottschalk.) (') 

Résumé 

La demanderesse a fait enregistrer en 
Suède sa marque «Omega» pour mon- 
tres et accessoires de montres le 25 avril 
1911. Elle fabrique et vend des montres 
où sa marque figure sur le mouvement 
et sur la face intérieure de la boîte. 

En 1929, le défendeur a acheté à 
l'étranger 266 mouvements de montres 
fabriqués par la demanderesse. Il les a 
fait placer dans une boîte ayant une 
autre provenance et il s'est livré en 
Suède à la vente du produit. 

La demanderesse a intenté au défen- 
deur une action en contrefaçon aux ter- 
mes du § 12 de la loi sur les marques, 
soutenant que les agissements de celui-ci 
étaient de nature à faire croire que les 

produits vendus étaient des véritables 
montres «Omega». Le défendeur a répli- 
qué qu'il attirait toujours l'attention de 
ses chalands sur le fait que seul le mou- 
vement provenait de la fabrique «Ome- 
ga». La demanderesse a eu néanmoins 
train de cause. 

(») Nous devons la communication de cet arrêt à 
l'obligeance île M. Hardy Andreascn, à Odense (Da- 
nemark). 

Nouvelles diverses 

CHINE 

MUTATION DANS LE SIèGE DU BUREAU DES 

MARQUES 

Nous lisons dans Patent and Trade 
Mark Review, n° 6, de mars 1938, p. 158, 
que le Bureau chinois des marques vient 
d'être transféré de Nanking à Chung- 
king. 

KTATS-UMS 

LE PREMIER CENTENAIRE DU SYSTèME 

AMéRICAIN DE BREVETS 

Le 23 novembre 1936, les États-Unis 
ont célébré, à Washington, le premier 
centenaire de leur système de brevets. 
Le Comité national constitué pour cette 
commémoration, sous la présidence de 
M. le Dr C. F. Kettering, avait organisé 
une journée de quatorze heures, sinon 
plus, qui débuta à 10 heures du matin 
par une réunion dans l'amphithéâtre de 
la National Academy of Sciences et du 
National Research Council et se termina 
au chant du coq par un bal organisé 
par la Patent Office Society à l'issue 
d'un grand dîner, où tout était breveté, 
à commencer par les mets et les bois- 
sons, où tout contribuait à mettre en 
lumière les derniers progrès de la science 
et de l'art appliqué à l'industrie et à 
faire entrevoir les conquêtes merveil- 
leuses que le génie humain, jamais las 
et toujours renaissant, se propose de 
réaliser encore, dans un avenir proche 
ou lointain. 

L'élégante plaquette publiée à cette 
occasion sous le titre de Centennial Cele- 
bration of the American Patent System 
nous permet de suivre, heure par heure 
cette manifestation historique éblouis- 
sante, où des trouvailles d'organisation 
ont contribué à tenir l'intérêt constam- 
ment en éveil. Les moments d'émotion 
alternèrent avec les minutes de détente 
provoquées par un humour bien améri- 
cain, propre à alléger une atmosphère 
qui eût pu s'alourdir sous le faix de la 
solennité et de la magnificence. Le ma- 
tin, Harrison E. Howe, éditeur ^^Indus- 
trial and Engineering Chemistry» a parlé 
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du grand rôle que les inventions jouent | commissaire des brevets, inventeur, et, 
dans   l'œuvre   de   civilisation;   Thomas plus tard, troisième Président des Etats- 
Ewing, ancien commissaire des brevets, Uni 
a rappelé les caractéristiques essentiel- furent prononcés. Dans l'amphithéâtre 
les du système de brevets américain: qui avait accueilli l'assemblée de la ma- 
Dexter S. Kimball, doyen du College of tinée, une assistance des plus choisies 
Engineering de l'Université de Cornell, assista au clou des manifestations, la 
a passé en revue les grandes inventions «Research Parade», sorte de grand spec- 
du siècle commémoré et Robert E. Wil- tacle où la science et l'art ont heureu- 
son, vice-président de la Pan American sèment collaboré pour offrir une vue 
Petroleum and Transports Co., a percé d'ensemble originale et ultra-moderne 
d'un regard aigu le mystère du sort que des conquêtes passées et des dévelop- 
l'avenir réserve aux inventions. Il se pements futurs. La série des tableaux, 
l'est représenté sous des couleurs assez ouverte par une évocation du commis- 
brillantes et il a notamment exprimé saire des brevets, Henry L. Ellsworth, 
l'avis que la chimie, la médecine et occupé à rédiger, dans son cabinet de 
l'agriculture vont être les domaines le travail, le 31 janvier 1844. un rapport 
plus intensément exploités, et que des de gestion, a dû être un régal. Le soir, 
pionniers dont l'audace ne connaît pas au grand banquet de plus de 1000 cou- 
de limites vont pouvoir explorer le fir- verts, une table avait été réservée à 
manient lui-même. L'orateur ne s'est ce- vingt inventeurs, désignés par le sort 
pendant pas dissimulé que la cherté de pour représenter une classe envers la- 
la vie risque d'entraver l'essor du génie quelle la société a contracté une dette 
inventif parce que les hommes sont pous- qui s'accroît quotidiennement, mais qui 
ses à exploiter le passé, comme la mar- est volontiers oubliée. Les morts n'avaient 
motte s'alimente, en hiver, de sa graisse, pas été oubliés : la «Voix du Progrès», 
plutôt qu'à préparer l'avenir, dans des parlant dans un microphone installé à 
conditions d'existence bien plus modes- bord d'un avion survolant Washington, 
tes et dures. A son sens, quatre remèdes lança dans la salle les noms des douze 
peuvent écarter le danger que la mar- inventeurs américains qui méritaient le 
ehe ascendante ne se ralentisse : la fon- ' plus, de l'avis du Comité national, l'hon- 
dation de laboratoires dus à la munifi- , neur d'être commémorés à un moment 
cence privée devrait être encouragée : aussi solennel, et quatre tambours de 
par des facilités fiscales s'étendant sur YUnited States Army Band aeconipa- 
la totalité des biens laissés par les fon- gnèrent ces noms glorieux Q)  de  leurs 

Ce fut, certes, une belle journée, dont 
le souvenir demeurera vivant dans l'es- 

Plusieurs discours de circonstance   prit de ceux qui l'ont vécue. Heureux 
d'en avoir reçu l'écho, nous félicitons 
vivement les organisateurs d'avoir si 
bien atteint leur but, et nous formons 
des vœux sincères pour que le deuxième 
siècle du système américain des brevets, 
qui a déjà deux ans au moment où nous 
écrivons, arrive au bout de sa course 
chargé de lauriers dignes du premier. 

dateurs; il faudrait intensifier, auprès 
des industriels, la propagande en faveur 
des recherches sans but pratique immé- 
diat, en sorte que la tendance trop gé- 

roulements de tonnerre. 
Rappelons, au nombre des toasts, ce- 

lui que porta l'Hon. Conway P. Coe, le 
commissaire des brevets (pie nous avons 

uéralisée à organiser les laboratoires en eu ]e plaisir de rencontrer en 1934 à la 
vue de travaux utiles soit remplacée sur Conférence de Londres, où ses mérites 
une vaste échelle par des idées plus furent hautement appréciés. Il rappela 
généreuses et plus larges; le Gouverne- 0n particulier que le Bureau des brevets, 
ment, qui a dépensé des billions de dol- 
lars pour lutter contre le chômage, fe- 
rait bien d'arrondir les maigres subven- 
tions qu'il accorde à l'activité scienti- 
fique et de multiplier les centres d'étu- 
des et de recherches; on devrait renon- 
cer au préjugé contre la délivrance de 
brevets pour des découvertes scienti- 
fiques portant sur la médecine. Si telles 
inventions dont l'exploitation commer- 
ciale est très lucrative étaient brevetées 
et si les bénéfices étaient consacrés à 
soutenir les institutions où d'autres pro- 
grès peuvent être accomplis, le bien pu- 
blic serait beaucoup mieux servi que par 
l'abandon de ces inventions aux char- 
latans et aux exploiteurs. 

L'après-midi, il y eut, au Patent Of- 
fice, l'inauguration d'un buste à la mé- 
moire   de   Thomas   Jefferson,   premier 

qui comptait au temps du commissaire 
Thornton trois ou quatre employés et 
dont le budget était de moins de 2000 %, 
occupe de nos jours 1450 personnes, 
s'étend sur 8 Va acres de terrain et dis- 
pose d'un budget de 4 600 000 $. Actuel- 
lement, le nombre des brevets délivrés 
dépasse 2 millions (2). 

(') « Alexander Graham, qui nous a donné le télé- 
phone : Thomns-Alva Kdison, qui nous a donné la 
lumière ! Charles Goodyear, qui nous a donné le 
caoutchouc ! Charles Martin-Hall, qui nous a donné 
raluniinium ! Helias Howe, qui nous a donné la ma- 
chine à coudre ! Cyrus Hall Me Cormîck, qui nous a 
donné la moissonneuse ï Samuel Morse, cjui nous a 
donné le télégraphe! George Wcslinghouse, qui nous 
a donné le ircin à air comprimé! Wilhur et Orvillc 
Wright, qui nous ont donné l'avion ! Kli Whitney, 
qui nous a donné la machine à éplucher le coton 1 
Hoher! Fulton, qui nous a donné le bateau ü vapeur ! 
Ottmar Mergenthaler, qui nous a donné la linotype! 

('-') \je dernier brevet publié dans le numéro du 
12 avril 193.X de VOfflcial Gazelle u[ the Vniled Stales 
Patent Office porte le n- 2114 275. 
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OUVRAGES NOUVEAUX 

DA CONCORRENCIA DESLEAL, par M. Waller de 
Campos Hirn fehl. 182 pages 23X10 cm. 
A Kio de Janeiro, chez l'auteur, P.O. Box 
972, 1937. 

L'auteur est un ingénieur-conseil. Il 
traite dans son ouvrage la question de 
la répression de la concurrence déloyale 
au point de vue théorique et pratique. 
Dans la première partie, il trace un ta- 
bleau de l'évolution historique de la 
doctrine depuis les Romains jusqu'à nos 
jours. Il oppose, quant aux temps mo- 
dernes, la période «préunioniste ou de 
non-répression» à la période unioniste 
ou «de l'internationalisation du droit» et 
les systèmes anglais (droit commun), 
français (loi générale), allemand (loi 
spéciale) au système brésilien, qu'il 
qualifie d'autochtone. Dans la deuxième 
partie, M. de Campos Birnfeld expose 
l'évolution du droit intérieur de son pays 
et l'influence que la Convention d'Union 
et l'Arrangement de Madrid, dont il com- 
mente amplement les dispositions, ont 
exercé sur celle-ci. La troisième et la 
quatrième partie du traité sont consa- 
crées à l'étude approfondie de la légis- 
lation en vigueur au Brésil et des Actes 
de l'Union pan-américaine. 

1 Yl.VRCHI Dl FABBRICA E DI COMMERCIO NEL 

IURITTO INTERNAZIONALE PR1VAT0, par M. 

le Prof. Angelo Piero Sereni. 208 pages 
25X18 cm. A Milan, chez A.GiuiTré, 1938. 
Prix: 25 lires. 

L'auteur s'est proposé de combler une 
lacune de la littérature juridique ita- 
lienne, qui ne comptait aucune étude 
organique et complète sur les marques 
dans le droit international privé. Il a 
rempli sa tâche par un examen détaillé 
des sources du droit national et inter- 
national, des principes et des tendances. 
Sont reproduits en annexe les textes de 
La Haye et de Londres de la Convention 
d'Union, de l'Arrangement de Madrid et 
du règlement d'exécution, ainsi que les 
articles 300 à 311 du Traité de Ver- 
sailles. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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